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Objet Projet d'ammoniaque promu par la societe canadienne 

ELECTRO FERTILIZE INTiRNATIONAI; CORPORATION (TORONTO) 

3
, .u; 
·{ I 



- l -

INTRODUCTION 

Ayant quitte Bruxel'es le ll Novembre dans la soiree. je 

suis arrive a Kinshasa le 12 en fin de matinee. 

tans l'apres-m~di j'ai pris contact avec le representant 

de l'ONUDI a Kinshasa. Monsieur Bauduy chez qui j'ai ren

cont.re Monsieur Maurice Besnard. a Kinshasa pour la mim~ 

;ssion. 

L'apres-midi encore, il a ete possible de rencontrer 

l'Administrateur General de la ZOFI, le citoyen Mibulu

mukini et le Chef du service en charge de la negociation. 

le citoyen Eleko. 

La delegation Canadienne de Electro Fertilizers International 

(EFI) etait attendue pour le mardi soir 13 Novembre. Sa 

visite a debute le mercredi 14 et s'est deroulee confor

me•en~ au programme Ci-joint (Annexe l). 

Ce mime 12 Novembre. la ZOFI a re~u l'e~ude economique 

etablie par EFI ainsi que le projet de Prctocole d'accord. 
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EXECUTION DE LA MISSION 

Le 17 Juin 1983, la ZOFI et EFI ont signe un "Constat de 

Conanun accord" (Annexe 2) -

Par ce document, 

EFI s'obligeait : 

- dans les 12 mois, a remettre une etude de la faisa

bilite en se pronon~ant sur son interit et sa volonte 

de realiser le projet ; 

- en cas d'acceptation de cette etude par la ZOFI, 

a soumettre dans les 3 mois un projet de protocole 

d'accord comme le prevoit !'Article 7 de l'ordonnance 

81.010 du 2 Avril 1981 (Annexe 3). 

Ce protocole devait admettre au benefice de la 

Zone Franche le projet et la Scciete a creer pour 

le realiser et !'exploiter. 

La ZOFI de son cote s'engageait 

a ne pas negocier d'autres offres pour un projet 

d'ammoniac pendant la periode d'elaboration de 

l'etude ; 

- a consulter EFI pour toute f ourni ture d • ammc·niaque 

pour la fabrication d'enarais pendant la periode 

d'exclusivite ; 

- a accorder a EFI l'exclusivite de produire et distri

buer l 'ammoniaque a partir du Zaire pour une periodfl! 

de 10 ans. 

L'etude ne fut pas remise dana les 12 mois mais seulement 

a la veille de la discuter, soit 17 mois aprts la sia!!!

ture du Conatat. 

Par contre le protocole, qui ne devait suivre qu'ulterieu

rement, fut remis avec l'etude et l'obj£t de la visite l 

Kinshasa devint esaentiellement sa neaociation et si possible 

sa conclusion. 
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Jene commenterai pas l'etude ae faisabilite dont Monsieur 

Besnard a fait l'analyse et dont il vous a fait rapport. 

J'ai retenu de ce qu'il m'en dit 

que la rentabilite du projet n'etait pas evidente 

et qu'elle dependai t surtout des prix de l • electrici te 

et des possibilites de cOClllllercialisa~ion ; 

- que le site d'implantation aurait une grande importance 

en raison de la fiecessite de pouvoir utiliser des 

navires de 15.000 tonnes ; 

que le site de Moanda paraissait done preferable (mais 

le cout de l'infrastructure a mettre en ~lace atteind

rait : 300 Millions de USS) 

que le site de Boma ( coGt de l • infrastructure :t 50 Mil

lions de US $) presentait de grands inconvenients 

parce qu'il faudrait draguer la passe a 30 pieds, 

ce qui n'a jamais pu itre atteint. 

Il resultait en outre de ces observations 

que l'implantation a Moanda dependait de l'evolution du 

projet aluminium ; la reunion qui venait d'avoir lieu n'avait 

pris aucune conclusion sinon celle de reexaminer la question 

en Fevrier-Mars 1985 ; 

qu'une autre implantation avec facilite d'eau profonde 

paraissait possible a l'endroit ou les navires sont actuel

lement partiellement decharges pour reduire leur jauge 

a 8000 tonnes, seule capacite pcuvant atteindre Matadi. 

J'ai done etabli un premi~r document intitule "Analyse 

de Protocole d'accord" (Annexe 5) ; 

Ensuite, un deuxUme document "modifications proposees au 

Projet d'accord - Pre11Ure version" (Annexe 6) ; 

Ce document a ete discute avec Monsieur Treuner, secr6taire 

general de la ZOFI (mis l disposition par la GTZ) qui avait 

reaaane Kinshasa en ~°"'pagnie de la delegation EFI avec 

laquelle il avait rencontre l Zurich les promoteurs du pro

jet aluminium. 
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Apres discussion avec Monsieur Treuner, une " deuxieme 

ver$ion " de ces modifications, (Annexe 7) a ete preparee 

afin de servir de guide a la discussion avec la delegation 

EFI. 

La delegation EFI etait composee de 

1- Mr. A.K. STUART , President de Electro Fertilizers Inter

national et membre du Groupe Electro Fertilizers. 

2- Mr. YARNELL, appartenant a une societe de consultants 

et actionnaire de EFI. 

Il etait le veritable chef de la delegation. 

3- Mr. BENJIMRA, collaborateur de Mr. YARNELL et chef du 

projet, seul membre parlant couramment le fran~ais. 

4- Mr. ERIC G. HAYTHORME de TORY TORY, Deslauriers & Binnin

gton, Barristers and Solicitors a Toronto. 

Il ne restera que jusqu'au vendredi :6. 
5- Mr. MITCHELL et Mr. LAMBERT du Cabinet d'Avocats Ameri

cains DUNCAN, ALLEN and MITCHELL etabli a Kinshasa. 

La negociation a conduit a differents documer.ts intermediaires 

puis, finalement, au Proces-Verbal des reunions (Annexe 8) 

qui contient en annexe les clauses de Proces-Verbal classees 

en 

- ayant recueilli l'accord des parties. 

- en suspens : 

• en leur etat au moment de la neaociation 

• telles que proposees par EFI. 

La deleaation EFI ne prevoyait pas une veritable ~eaociation 

(Le Cabinet Mitchell est venu en renfort; et croyait qu'un 

accord serait facilement atteint. 

Son objectif, qui peut s~ comprender dans le contexte finan

cier international etait : 

1) - de ne pas s'enaaaer mais d'enoncer simplement !'intention 

de realiser le projet si cela s•avire possible.; 
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2) - d'obtenir en contre partie des conditions fiscales 

privilegiees allant au dela de ce que prevoit l'Ordon

nance-Loi 

3) - d'obtenir la fourniture de l'electricite a un prix 

qui soit lie au resultat de !'exploitation de l'usine, 

en le faisant dependre soit du prix de marche de l'ammo

niaque, soitdu"Cash flow" de la sociere zairoise 

4) - d'obtenir pendant 30 ans le monopole de la production 

r·Q•nmoniaque au Zaire. 

A mon avis, EFI, qui n'~st qu'un promoteur sans moyens propres, 

comptait "vendre" les conditions (2), (3) et (4) a un consor

tium a creer entre entrepreneurs generaux et producteurs 

d'ammoniaque en vue de monter une formule susceptible de 

reunir les capitaux et credits internationaux necessaires 

aussitat que la conjonctu--e financiere le permettra. 

Mon souci en conseillant la ZOFI a ete 

- de ne pas faire echouer la negociation car EFI consti

tue un inter locuteur qui maintient et exprime un interat 

international pour un projet industriel a implanter 

dans la zone franche, ce qui est essentiel. a la survie 

de la ZOFI ; 

- de ne pas laisser le Zaire prendre des engaaements 

qui le lient pour une longue periode sans contre-par

tie de la part d'EFI. 

J'ai done conseille de determiner les conditions requises 

a une ~calisation (Article 3), d'essayer de fixer des etapes 

permettant aux parties de reevaluer la situation et de se 

deaaaer eventuellement de l'•ccord (Article 2), d'accorder 

un monopole mais lie l la realisation du projet et limite 

a la zone tranche d'INGA (Article 68). 

Ce sont ces deux articles -2 et 68- qui constituent la ele 

du protocole et sur lesquels l'accord n'a paa pil itre atteint. 
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J'ai enfin recommande que les privileges fiscaux soient 

limites a ceux prevus par l'Crdonnance-Loi ou que les con

sequences d'une extension a ceux-ci soient etudiees en li

aison avec les autre~ depar-tements ministeriels pour en 

mesurer les repercussions. 

Enfin j'ai attire !'attention sur l'importance de garae~ 

present a l'esprit l'interet de l'Etat Zairois qui, dans 

ce projet, est essentiellement et uniquement de vendre 

l'e!ectricite, l'intlret social etant faible en regard de 

!'importance de l'investisseme~t. 

Si done pour rendre ce projet economiquement rentable, le 

prix du courant electrique dout etre reduit en de~a du seuil 

d'interet pour le Zaire, le projet ne merite pas d'etre 

suivi. 

Dans une note remise a l'Administrateur GeAerale et au Secre

taire General (Annexe 9), j'ai fait part de ces reflexions 

et je leur ai egalement indique, ce que je vous confirme 

ici, ma disponibilite pour examiner a Bruxelles, les textes 

fu~urs de ce protocole et de ses annexes, en considerant 

ces prestations complementaires COlllllle contenues dans la 

presente mission. 

J'ai regagne Bruxelles le samedi 24 Novembre. 

l. 
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• f Ct'': STAT OE COM!'U~ ACCOR!> E.NTRE L.A. REP'J9~ !QUE !)'.! ZA!RE REPRESENTE£ 

?AR L'AO~!NISTRAT!O~ GE~ERALE !>ELA ZO~E F~~cuE ''!~GA£~ ABREGE 
"ZOFI" CT LA SOC!ETE E!..£C'!"RO-FER'.ILIZERS !~!E].~ATIQ~ALE'lABREGE 
"EFI" _ suq LA REAL!SAT!O~ O'UN PROJ~t DE PRC~~~TION !)' AW.ON:AC AU 

Z A I R E 

ENTRE 

- La Republique du za~re. rep~sentee par l'Ad~inistration Generale 
c!e la Zone Franche d'!nga en ab~ge "ZOFI" agissant confo~ment aux 
prerogatives lui con~er~es par l'Ordonnance n° 81-066 du 30 avril ~981, 

telle que modifi~e par ~'Ordonnance n° 83-060 du 21f~vrier1983. 

ET 

• La Societe ELECTRO-FERTILIZERS INTERNATIONAL, domicili~e A Toronto 
Canada, representee par ELECTROLYSER INC. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1er 

(al.1) La Soci~te ELECTRO-FERTILIZERS ?~TERNAT!ONAL s'engage A 
rea1iser sous sa responsabi1it~ financi~re dans un de1ai de douze mois 
au maximum A dater de la signature du present Constat de Conmu" Accord, 
une etude de faisabilite pour 1'installation au Zaire d'une unite de 
production d'ammoniac d'une capacite norninale d'au moins 200.000 :onnes/an 
dans le cadre_ du ~gime de la Zone Franche d'lnga. L'etu~e de faisabi1it~ 
sera prepa~e confonnement aux tennes de r~f~rence contenus dans les 
annexes 1 et 2 ci-jointes. 

(al.2) L'Administration de la Zone Franche d'Inga s'enga9e A mettre 
l la disposition de la Societ~ EFI 1es renseignements et donnees 
disponib1es, n~cessaires A la r~alisation de cette ~tude. 

(al.3) La Societ~ EFI soumettra l'~tude de faisabilit~ en quinze (15) 
exemplaires l l'appr~ciation de la ZOFI, en se pronontant sur ~~n_in~~:!t --··--· 
et sa volonte~e r~aliser le projet. 

(al.4} Pour la realisation de 1'~tude, 1a Soci~te ELECTRO-FERTILIZERS 
INTERNATIONAL accepte d'associer directement aux conditions qu'e11e conviendra 
avec 1'Administration de la Zone Franche d'Inga, dans les trois mois suivant 
l'ent~e en vigueur du p~sent Accord, des cadres techniques affect~s au projet 

d~s i gn~s par 1 a ZOFI. ~~ \ 
... I. 

/1 
/'/ 

·~ 1 . 
~-
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• 
(al.5) -· La langue de l'~tude sera le Francais. 

Article 2 

(al.t) La ZOFl s'engage a se prononcer sur l'~tude dans un d~lai -
de trois mois. -------·· 

• (al.2) En cas d'acceptation de l'~tude par la ZOFI. la ·soci~t~ 
ELECTRO-FERTILIZERS INTERNATIONAL so•Jmettra a 1 'Administration de 1a 
Zone Franche d'Inga dans un de1ai maximum de trois mois un projet de 
?rotocole d'Accord comprenant les elements definis dans l'article 7 
dP. 1'0rdonnance-Loi n° 81-010 du 2 avril 1981 telle que modifiee ace 
jour. La ZOFI se ~rononcera sur ce projet dans un delai de trois_mois. 

(al.3) Le Protocole d'Accord precisant les droits, avantages et 
obligations des parties cor.cern~es ainsi que les modalites de realisation 
du projet de production d'amnoniac au Zaire. intervier.dra entre la 
Republique du Zaire et la Societe ELECTRO-FERTiLIZERS INTERNATIONAL -conformement aux dispositions des articles 5, 6 et 7 de l'Ordonnance-Loi 
n° 81-010 du 2 avril 198~ instituant le regime de la Zone Franche d'Inga 
telles qoe med;fiees a :e jour. 

Article 3 

(al.1) La Republique du Zaire s'engage a appliquer a ELECTRO-
FERTILIZERS INTERNATIONAL (et a la Societe de droit Zalrois a creer 
pour l'exploitation du projet) a l'appui du Protocole d'Accord, les 
dispositions du ~gime de la Zone Franche d'Inga institue par 
l'Ordonnance-Loi n° 81-010 du 2 avril 1981, telle que f!K>difiee par 
1 '.0rdonnance-Loi n° 83-008 du-21 fevrier 1983. 

{al.2) La Republique du Zaire s'engage A ne pas appliquer 
~ ELECTRO-FERTILIZERS INTERNATIONAL {ainsi qu'a la ·Societe ~~ droit 

> · zal1'0.i.s...A creer pour 1 'exploitation du projet) des dispositions 
legislativt;, reglementa~res ou autres ayant pour effet de modi~ier 
dans un sens defavorable, les dispositions de l'Ordonnance-Loi 
n° 81-010 telles que modifiees a ce jour. 

. .. /. 
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Article 4 

·{al.1) L'Administration de la ZONE FRA~CHE O'!NGA. ccl!!nUniquera A 
ELECTRO-FERTitIZERS INTERNATIONAL durant la periode de realisation de 

l'etude de faisabi1ite convenue. les dispositions du regime de change 
et de la tarification electrique qui lui sercnt appliquees dans 1e cadre 
du projet susvise. telles que definitivement arretees par la Republique 
du Zaire. 

~ {al .2) P~ndant la periode d'elaboration de l'etude de faisabilite 
mentionnee dans l'article 1 ci-dessus. EFI soumettra sur la base des 
dispositions lui co11111Uniquees. les e1em-nts necessaires en vue de l'ela
boration des principes de l'accord gouvernant le regime de change et la 
tarification de l'e1ectric~te qui lui sera applicable. La ZOFI s'engage 
A faire participer EFI A la preparation desdits principes de l'accord. 

Article 5 : 

(a1.1) La Republique du Zaire s'engage A ne pas negocier des offres 
de projet d'anmoniac autres que celles de ELECTRO-FERTILIZERS INT~R.~AT!ONAL 

dans le cadre du regime de la Z~NE FRANCHE D'INGA. durant la pericde 
d'e1aborat:on de l'etude de faisabilite, d'exec11tion du p+an de ceveloppernent 
et de.realisation du projet. 

(al .2) La Republique du Zaire assure en conseq~~nce A EFI le droit 
exclusif de produire et de distribu~r l'a1!1110niac A partir du Zaire pour 
une periode de dix {10) ans A compter de la de~~ d'entree en vigueur du 
present Accord. 

(al .3) La Re?ubli~ue du Zaire s'engag~ A consulter EFI pour toute 
fourniture d'anrnoniac pour la fabrication d'engrais en priorite et ce, 
pendant la periode d'exclusivit~. 

Article 6 

Si la ZOFI n'accepte pas l'etude ou si les deux parties se 
rendent compte que l'implantation de l'unite. de production d'anwnoniac 

·· p?oJetee s' av~re impossib~ e,· 1 a Republ ique du Zaire ne sera pas t2nue 

de rembourser les frais engag~s pour la r~a1isation de 1'~tude de 
faisabilit~. 

/l_ 
'· -

. .. I. 

- - _.... - 'r9 • - • ...... --- -·- ·- • - a--• ' . ... 
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Article 7 

(al.1) Tout diff~rend entre les parties quant l l'interpr~tation OU l 

1'application du pr~sent Accord, qu~ n'aura pas pu faire l'objet d'un r~glement 
l l'amiable entre 1es parties, sera soUl!!iS aux proc~dures de conciliation et 
d'arbitrage de la Chambre de Conme.ce Internationa1e de Paris, par trois 
arbitres nomn~s confo~ent l ces R~glements. Le lieu de l'arbitrage sera 
Paris en Francll!. 

(al.2)- La d~cision rendue par le Tribunal d'arbitrage sera d~finitive 

et obligatoire pour chaque partie. 

(al.3) A cet ~gard, les parties renoncent d'ores-et o~jl l v~rifier 

du non-~puisement des recours internes p~alables Aun recours A 1'arbitrage 
et reconnaissent en tout ~tat la validit~ de la p~sente clause d'arbitrage, 
la proc~dure d'arbitrage et la mise en oeuvre de la d~cision d'arbitrage. 

(al.4) ~e Constat de- Conmun Accord se~a interp~t~ confo~ment aux 
lois_en vigueur au Zaire. 

- --
Article 8 : 

. 
Le p~sent Constat de Conmun Accord, ·sign~ en 3 exemplaires 

or1g1naux 1 d?nt un destin~ A 1'Administratioo de la ZONE FRANCHE D'INGA, 
'·unau-coNSEIL"-EXECUTIF DU ZAIRE et un a la SOCIETE ELECTRO-FERTILIZERS 

INTERNATIONAL, entre en vigueur l la date de son approbation par le 
Conseil Ex~cutif. 

Fait l Kinshasa, le 17 juin 1983 

~OUR LA REPUBLIQUE DU ZAIRE, POUR LA SOCIETE ELECTRO-FERT!LIZERS 

··-· L'ADMINISTRATE 

.Prof~ KINZONZI MVUTUKIDI NG!NDU KOGSIA AL 

APPROBATION POUR LE CONSEI~~~:~~-~~~~-c'. 
. /. ·.)-' . . ... (./ ' .. .-, .... " 

I ) .· -.,. ~· • 
/"\ . ;.~ . \ -; ., 

LE C0""1I~SAI~ D' ETA~: AU .PLAN. 
1 

\. ~ !, 

(

. f/~~ .;.-~. ,,. ... , . v·· .. ·. 
' At' \111\ c.v . . ; . . . . ·, ""' ; I ;/ 

NA~sr MA KOYv{/\'".~;o, e""j'/. '/ 
-" \ ,. ' ~;~~~!r~ ,.. t.."" /I 

I "·' /., ~ •• 1 : ... ,,. / I ... ,. ,~ :-: : .~ ._, . , _________ .. .,._,...._.. --~-- - --,...- - . - - ···-····-· -·- -· .. -·---·· ...... __ 
. • • t\. 

... ,, .. 
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ANNEXE l 

PREPARATION DE L'E'TUDE DE FAISABIL!TE 

~ l • CA!>R~ DE L 1 ETU!:>E 

l.l. L'!tude de faisa!:>i~it! sera limit!e A !a fabrication 
d'ammonia~-~~~e, destin! exc:usivement A l'exportation, bien ---- - ·--------- ----- ----- -- ----- ·- ·--
que d'autres insta:lations ou "!quipements, pr!vus ?O~r :a fabri-

cation future d'enqrais phosp~at!s pour les marc~!s exterieur 
et local, seront pr!s en consid!ration dans !'a:!ocation des . 
terra:.ns et la taille des installations auxiliaires. 

1.2. L'!tude C.e faisabilit! sera ax!e sur un site unique 
qroupant les instal~ations C.e proeuction, de stockaqe et de 
charqement sur ba~eaux-c:iternes r!friq!r!s. A ce titre, les 
sites de Boma e~ 3ana.~a feront l'objet d'une ~tude co~~arative. 

;.3. La capacit~ des installations sera d6ter.nin!e sur la 

base c!'•me production ncm!.nale journali!re de 6~~ tonnes mt'-:r;.-

' ques d'ammoniac. !.es co~sOl!'~ations unitaires, ainsi que ~es 
est.iJllations des coo!~s C.' '.1!\ cornp!exe de :!.. OO'J. _T/: seront ega!efl\ent 
:Atermin!s par ex~ra9olat!on des chiffres de.base. 

l. 4. L' Atude de faisabilit6 portera sur les questions indiql!' ~;.; 

ci-apr~ s (paraqraplv~s 2 A 8) • 

2 •. I~RODUCTION 

2 .l. Bref rappe-!ee la pol!~ique du Zaire en !'!tati~re c.e f.1t"orl•Jl" 

tion d'enqrais. 

2. 2. Pr6sentat1on c!u proqramme qlobal en trois ~~a9es ~ sav· ·~: 
- Product:ion C.'air.moniac (fa.l.sant l'obje~ ce :a grcs.untr: 

... ...___ ----·-etude> 
Exp:oitation et traitement des phosphates cu 9as-Za~re. 

- Production d'enqrais. 

J. ASPEC~S TECHNI~ES 

~es di!!~ren~es insta!!ations de !'usine c'ar.i.Mor.~ac seron~ ... 
6tuc!i6es comme suit : 

.. 
... l. 

" 

• 

/{_,. ./. · .. 

,\!.----·-.,-··-· . -· ·····-· ~-1· ·-···~·~-_,--.. -~_,,, 
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3.l. Un1t6s de orocluction 
3.l.l. Produc~ion d'hydroqlne par llectrolyse de l'eau 
3.1.2. Production d'Azote par liqu~f action ce ~'air 
3.l.l. . Production c! 'Am.'l'lc.>niac • . 

3.2. Ut1l1tls et Installations Auxiliaires 

3.2.l. Stockaqe d'Ar.moniac !iquide, charqemen~ 
3.2.2. : 

3.2.3. 

Traitement d' eau, cclmin~ra!.isa·':ion, !i.!. tr at ion' 
Air/Azote comprim6. 

3.2.4. : Groupes llectrogAnes de secours 
3.2.5. : SystAme llectrique. 
3 • 2 • 6 • : ~\Xli!re llectri.ao.Je ee vaoeur ou le chau£!aoe llectricue. 

3 .3. !nstalla.tions Ann.exes - - - · · 

3 .3. l. : B.ttiments (comprenant laboratoire, b!tiJnE,nt 
administrc!tif, maqasin, atelier d'en~re~ien eec •.• 

3.3.2. Tlllcommunications 

,-- --, 

- __ J ........ l1..1 .... 3L.i•L.. Vlhicu!.es (ambulance; pompiers, chariots llevateurs, 
etc ••• ) 

- Chacune des installations lnum!rles ci-dessus sera clcrite 
en rapport avec leur complexitl. 

~ ~es diaqrammes sch~matiques, relatifs aux unitls de·pro<!uction 
et installations auxiliaires, seront ltaJ:>l~s en inciqua!'.t :e 
bilan mati~re et, si besoin, le bilan fnerq6tique. 

- Les caractlristiques des fquipements essentiels (cellules 

· d'llect~olyse, convertisseur catalytiqu~, corn9resseurs, rtser
voir cie stockaqe -c!' ammoniac, etc. • • seront indiq·.i~es . 
Les questions concernant la protection de l'environnemen~ 
et la s6curit6 du personnel feront l,'objet d'une at~en~ion 
particulii!re. 

'"'---.Au.x_£1ns de la pr6sente ~tude, les 6chanqeurs de re!roidisse
ment seront aliment~s A l'eau, sans syst!me de rec~·c!.a9e ~~our 

de ·refroidissement non n~cessaire) • 

4. SITE D'IMPLANTATION 

4-. - 4.l. Les diverses installations seront dimensionn~es approxir.toa
tivement pour aboutir l un plan masse (ou 9:an de dis~os~

tion) • 

.. 

, 

4. 2. !.a superficie n6cessaire de l 'us!.ne sera d~ter!'\in~e en '•.me-., 
·~!.on' des instal:'..at!.ons pr6!'entes et !')!'O~e-:(-e!'. 

4. 3. !.a dis:90nibilitf des terra.i~s, dans :f9s -!c-.:x ~ '.. -:.~s ci:'I~<; · ·.!6 f\· 

a!ns!. C!1J8 !es questions re!a~.:.ves ~~~ ::.~!.4;;\~·.~·"': ,,,, ..... : ... · ···. 

e~ aux coQ~s es~·-~f~ ~'i"!ra~~~~~~~~~ 
c ~'!'!". ~ C. '! ~- . u !; ..:.?~e • 

----------------~·,..---. --- .. .. --1----··· .- - ·---·--·~·~.~· . . 
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S. COU'!'S 0' D.'VES"!"!SS~E?ol':S 

-.. 

S.l. !.a venti!a~ion ees coC~s d'investissements sera effec

tuAe suivant le d'couoaae or,sent! eans les tables 5-l, - - . -
5-2 et 5-3 de l''tuee de faisabilit!-r,a:is6e par E:I 

en d'cem!:>re 1980. 

~-.:s~.-2~.--..!..e~ s co~~s de mise en route a.!.nsi que le fonds de roule-

ment seront 6qa!.em.ent pris en cons~e!rat~on. 

6. COUTS D'~P!.O!TATION 

Les eoCts d'exploitat!on comprendront les Al~ments suivants : 

6. l. Personne!. : Les e!f eetif s n'cessaires seront d~ter.r..:.ncs .. 
par eat,qories !va!.u6es du point de vue sa!.aire et c~a r--. 
9es patronales. On aper~u sur la formation requise du 
personnei-sp6cia!.is! sera ~galement pr,sent6, l ~it~e 

indicatif. 
6.2. Courant ~lectriaue : Su= !a base de la tari!ication 

fournie par la ZOFr. 

'....__ ---~·.3..s- Autres coflts : Comprenant entretien, catalyseurs, assu
rances, frais q,n,raux, =rais de vente, in~~r~~s du . . . 
fonds de roulement, taxes etc ••• , suivant !es m~mes 

principes que ceux 'nonc's dans !''tude de !aisaoi~i~t 
pr,par'e par EF! en d'ce~~re 1980. 

7. t.VALUAT!ON COMMERC!ALE, ECONOMIO'JE & !'INANC!ERE 

7.1. Les marchAs potent!els l l'exportation seront d'=inis, 
dans !.es grand.es lignes, sur la base des prix C.!.~. 

·-· .• - .projet6s l moyen terme. 
Le tonnaqe et le ti.rant d'eau des ~a~eaux d'ammoniac 
r6friq6r6s, couram.~ent u~i!is,s, seron~ e6termin6s 
ainsi quele cOCt ce ~ransport entre !e Za!re et !es 
march6s pr6-cit6s, ce qui 9ermettra d'A~a~~ir un 9rix 

plafone FOB Zaire. 
7.2. Les coats d'exploitation 6valu6s au para9ra9he 6 aux~uF\. 

s'a:outeront les amortisse~en~s des insta~!a~ions 
dttermineront !e prix ee revient approx.:.ma~i! ~u 9roc!u1t 
La com~araison cu·or..JCde rev~en~ a~~si ~~a~::!. av~c :~ - . -
prix pla!ond'FOB est!.m6 ci-dess~s 9e~~~~~~a d'~va·~er 

.la rentabil!.t6 6conomique d'.! pro:e'; c!a.~s c!.!.vers«?~ 

hypot..'l~ses. 

- ··- - - . . - .... ..-. -· ... -:-:•-:---.. ... 
• •~•I/• ,·1f. ~ \;"" I 

. ...,_.-:-- , ... 
·~ 

·~. . ' ' 
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7.3. La •tructure !!.nanci~re propos~e pour :e Pro:et sera 

e$C!uiss~e A la :1.!.~i~re ees in!or.:tation~ !our~ies par 

la zo~r et ees tenea-~ces ~ani!es~~es 9ar :es insti~utions 

bancaires intern.ationa:es. 

8. CONCWSIONS 

Les conc!usions porteron~ nota.."'l?ftent sur : 

Le·cho!.x du s!.te 

- La capacit6 ee ~roeuction 
La tarification de : 1 6:ectricit~ 

- La renta~i!it! ~conomiq-~e du Projet 

Le p!an d~!!.niti! de d~ve:oppement du Projet. 

- ---

... . .....___ __ _ 

_ ..;,.. __ ._;;:::.;;...... __________ ---''-------.. ----------- - --- . ~ -·····.r'.··· 
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COND!T!ONS ~E COO!>~'!'!ON ESTR!: •1:' l:" T • -·- . -. 

·Au cours de la r~alisaticn de l'S\:ude de FaisabilitE deux expe:"ts 

de la Zone Franche d'!.nqa ("ZOF!") 9articiperont A :·~valuation 

technico-Econan.ique du !>rojet. 

Cet effort bilat!ral est per~u canme un ren!orce.~ent de la 
coo~ration entre la REpubl~que du Za!re et ~!, correspondant 

- A la pol.itique expr!.mte par !.a Pr~:;idence en nove:!'.!>re ! 98! • .. 
La part1~ipation dans la rEa:isation de i~~tu~e de ~aisabi:it~ 
est envisaq!e se!on :es termes ci-dessous : 

A. Peu apr!s le d~but de l'~!aboration de !'~tude, EF! 

pr!parera une liste des questions fondamentales dont 

!a rtsolution est ~ugEe ahso!ument n~cessaire au succ~s 
de i•ach~v~ent des travaux. Cette liste pourra notarn

ment comprendre les .. points _suivants, sa.'ls 9our· autant 

~tre lim~tative : 
- mise A jour de la structure des salaires et appo•nte

ments : 

6tat topoqraphique et des conditions q6n~rales du sol 
moyen d'acc~s aux 6quipements !ourds : 

mise l jour des r~qlements locaux sur l'environne.~ent 

et la s6curit! : 
- source et qualit! de l'eau et des carburants disponibles 

actualisation des conditions locales re:atives aux 
coats et au montage des liqnes l haute tension : -utilisation locale possible d'OXYS!ne dans :a r~gion. 

-- -""111:""'.'"-~-:i s. fa ~iste ci-Cessus sera transmise l Kins~sa pour y atre 
!tudi!e en respecta..~t les proqrammes et 6c~!a.~ciers prc
Eta~!~s. Le coat de ce travail sera-l la charqe des orga-

nismes za!rois qui s'en occuperont. 

-- ' 

~._. ._ --, -- ···-:- --·--·--- -- ·- . -· .. .. -. - . ·,-·-
'. 
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c. Les experts de !a ZOFI se rendront l TORON'!"O avec 

.toutes les cor.n~es rasse!l\b!,es e~ feront pa~ie de 

t'Aqu!.pe c'Atuce pour une ptrioc!e qui. ne sera pas 

i.n!!rieure A ceux (2) sema~"les. 

D. Les frais ce voyaqe ce Kinshasa l Toronto et retour 
et une !.nce.'!l.."lit' pendant le stjour au Canada t 

A la charge ce ~!. 

.· - ---

,.....___ - .. -· 
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L£ PRESIDENT FONDATEUR DU MOUVEMENT POULAIRE DE 

LA REVOLUTION, PRESIDENT DE LA REPUBUQUE. 

Vu la t:onstitution. spkialement l'article 41 : 

ORDONNE : 

TITRE I . . DISPOSITIONS GENERALES 

Artlcle 1•r. n est lnstituc! dam l'aire &*>grapblque du site d'Jnp, c:IBi
mit& dam la carte annex& l la prisente Ordonnance-Lof. l titre de regime 
particuller d'investissement. une mne francbe l vocation industrielle. appe-
1& Zone Franche d'Inp. 

ArtCcle 2. La Zone Franche d'lnga est iDstitu& principalement pour 
inciter l'lmplantation dans l'aire pograpbique drconscrite l l'article t• ci. 
dessus. des unita industrielles mmiscant le.; performances ci-aprh ; 

etre grandes consommatrices de 1'6nergle Bectrique ; 

aercer une actlvit6 de production destin& essentiellement l l'ezporta
tion et utilisant. par prif&ence, 1es matikes premltres nationales. 

D'une manitre g&&ale. la Zone Francbe a pour but de coutribuP.r l la 
realisation des objectffs du ~ppement 6conomique et sodal du pays 

par: 

J •) la rentabilisation de l'uploitation du complexe by~lectrique d'lnga ; 

21 la valorisation des ressources nationales ; 

31 l'~l~ration de !'industrialisation du pays; 

4•) le transfert de Ja teclmologie au Zaire ; 

51 l'amBioration du oommerce mbieur du Zaire; 

6-) la mobilisation des capitaux d'lnvestissements 6trangers. 

Ardde I. L'admissfon d'une entreprile au ~de la Zone Franche 
~ l la~ et aux conditions indicl1*s au Titre II de la pr&mte 
Ordonmnce-Lol. 

Article 4. L' Administration de la Zone Franche est assur& par un 
ftabllssement public pJd IOUS la tutelle de la ~de la Mpubllque. 
Un tate particuller en dfterminera l'objet, la compftence, I' organisation et 
le·fonctlonnement. 

,. 

. • z .. $ -
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1TiltE D: PROCEDURE Er coNDmONS D'A!>MISSIONS AU REGI

ME DE IA ZONE FRANCIE INDUS'IRIEL1E. 

QIAPlTR£ 1• : PROCEDURE D9 .\.DMISSION 

Ardde s. Toute demande d'admission au regime de la Zone Franche 
sera obligatoirement adre5Re l l'organe d'administration prew l l'article 4 

ci-desSUS. 

Cba~ demande sera appuy& par un dossier justificatif 6tabli en quin
ze emiplaires suivant un modNe l d~ par I' Admini:otration de 12. Zone 

et _dOment ~ par l'autorit6 de tutelle. 

Artlcle C. L'admission au regime de la Zone Franche est sanctionn& 
par un Protocole d' Accord l intervenir entre le Conseil Encutif et le Promo-

teur. 

Sous Peine de nulli~ le Protocole· d' Accord devra etre approuv~ par 

Ordonnance du ~dent de la R6publique. 

M ~e 7. Le Protocole d' Accord mentionnera notammE:nt. l titre de 

renseignements : 

les droits, les avantages et les obligations de parties et les modali~ de 

leur application : · 

la dm& de valldi~ du Protocole d' Accord : 

les conditions de tarificatiou de 1'6nergie 6Jectrique ; 

les programmes d'investissement. de formation et de promotion du per-

smmeI l raliser: 
la date du c!B>ut de la d1rie de realisation du programme d'investisse-

ment projet.6 : 
1es conditions de participation 6ventuelle de l'Etat au capital de l'entre 

prise; 
les montants des empnmts internes et externes. les in~rets et les char-
ges connexes dus par l'entrep,-ise admise au regime ; 

- :t"bKUcaUon relative aux mati~res premikeS. aux pikes de rechange, 
: 111% m&tmeJs de production l importer ou l acheter sur le march6 local, 

la llste d'auttes biens l importer daDs le cadre du projet ; 

- la liste des produits finis OU semi·finis l apart.er ; 
- la Uste des produits finis <.a semi-finis l vendre sur le marcb6 local ; 

- · le moda de· calcul des amortissements ; 
Jes mesures de skurit6 l pr£ndre pour la protectitm de l'environnement; 

, . 

1 
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les llftlltapS reconnus aux entreprises locales lnterV'elWlt comme 
entreprile de sous-traitance du projet agrff : 

1es ~t& dkoulant des manquements aux dispositions im~ratives 

du~ttexte. 

CHAPl11tE D 

Ardcle L 

. . CONDITIONS D'ADMISSION 

Sells les projets s'inscrivant dans le cadre tra~ par Jes articles 1• et 2 
d-dessus seront d6clar& recevables. 

La consommation d'6nergie Bectrique minimum requise doit !tre ~gale 
l 10 'MW ou l 10% de la valeur ajout& de l'entreprise. 

~ -~1 les promoteurs sont tous des ~trangers, 80% au moins du montant 
total de l .. mvestissement doivent. etre financ& par des fonds proven-

nant de l'ext&ieur. 

La somme totale des emprunts par eux con~ pour la realisation de 
l'investissement ne peut ex~ 70% de celui-d. 

En outre. la somme totale des emprunts rembou.""Sables en cinq ans, au 
moins, ne peut ~passer 30% du montant d~ l'investissement. 

J\rtlcle 9. L'entreprise admise au regime de la Zone Frnnche d'Inga 
est soumise l la J~gislation en vigueur en Rlpublique du Zaire ; notamment 
en matim-e konomique, sociale, fiscalc.. comptable et de change. 

Article 10 L'6ligibili~ au regime de la Zone Franche d'Inga exclut le 
b6n6ice de.: dispositions de tout autre regime existant en mati~re d'investis

. sement au Zaire. 

Article 11. Lorsque le programme d'investissement agrff n'a pas con
riu un d6but d'ex~tion clans le d~Jai d'un an l compter de la date du d6but 

·de .la r&lisation stipul~ clans •e Protocole d' Accord et que le promoteur n·a 
pa$ fourrii des raisons valables motivant le retard dans la realisation du pro
gramm.e d'investissement. l'agrement est ~noncf par le Conseil Elrecutif. 

Article· 12. Le retrait de l' Agrement ne peut etre rendu eUc:utOire que 
par Ordonnance presidentielle. Lorsque celui-ci multe de manquements 
lmportants aux engagements de l'entreprise, l'Ordonnance de retrait fixe 
•pJement le montant de dommages et inthets dus l l'Etat. 

Article IS. Les droits de prop~~ ou de jouissance individuelle ou 
collective acquis par l'investisseur, confo~ment l la le!gi.41latton zairoise, 
.Ont larantis pir la Constitution de la Re!publiqu~ du Zaire. 

a 
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--· -· 11 ne·peat ecre porU attetiite l ces droits que pour del "lllorJfS d'lnt&et 
&fn&al et en vertu d'une loi sous reserve d"une in«femnit6 juste et ~table 
l verser au titulaire I~ de ces droits. 

L'Etat se r&erve le droit de prenclre une partidpatloa clans les inves
tisserlents soumis au regime de la lone FrancJe d'lnp. La participation 
de l'Etat ne peut ~ 50% du capital social. 

11TR£ m REGIME FISCAL ET DOUANIER 

Article I~ Selon la forme dans laquelle elle est constitu&. l'entreprise 
asre& est~ du droit proportionnel ou du droit fin pmu l l'artk:Je 
13 du dm'et du rr fnner 1887 sur tes soci~~ commerciales. tel que modi
~ l ce jour. 

a) lors de sa constitution ; 

b) l l'occasion de l'augmentation de son capital par vole d'ap~ en au
mmure ou en nature. ou l l'occasion d'un investissement d'eztension 
OU de modernisation. 

Article 15. Les~ r&lis& par l'entieprise agrMe au regime de 
la Zone Franche sont exmW& de la conttibution professionnelle telle que 
~termin& par le Code des contributions pendant les six prem.\~ ann&s l 
partir de la date du dBJut de la production indiquie dam L: protocole d'Ac· 
cord. 

La contribution professionnelle est n!duite de 50% de la 7ble l la 
lSble ann6e et de 25% de la lRme l la ~ ann6e. 

Article II. L'entreprise agre& est autoris6e. l partir de la ~ aDD6e 
suivant la date l laquelle elle s'est engape l produire confonnement l son 
programme d'investissement, l calculer ses amortissements selon la gthode 

· dqressive l condition que l'amortissement comp~ent.aire ainsi <Mgap soit 
affecti au mnvestissement dans Jes dBais fix& dans le Protocole er Accord. 
Ce compl6ment d'amortissement constitue une charge 5scalement d6ducti
b1e. 

Artfde 17. L'entzeprise agre6e est exonir6e de la contribution excep
donnelle sur Jes remun&ations verse; l son personnel ezpatri~ jusqu'l la 
date de la commercialisation de la production provenant du nouvttl investis
sement. et ce en conformit6 avec le Protocole d' .\ccord. 

Article 18. Les dividendes distribu& aux souscript.eurs d'actions DOU· 
ftlles &mes par toute entreprise existante agrffe qui finance par un appon 
ou une augmentation de capital l'investissement d'utension ou de moc14!:""'..ai
sation sont ~ de la contn'bution sur Jes revenus des capitaux mobi
Uers pendant une pmode de six ans. De la septfmle l la~ aim&. la 
contributionest rfduite de SOCK,. et A partfr de Ja seizime ann6e. la contri
bution est~ de 25%, pour autant que la part des dividendes distribu& 
l Jaquelle se rapporte l'aon&ation soit reinvestie dans le pays sous fonne 
d"acquisition de valeur mobmtre ou de placement A un terme supfrleur l 
db: ans. 
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L"aormation de la contribution sur les revenus des capitaux mobilierz 
prend effet au d6but de l"exerdce au cours duquel la souscription ut ettec
tll&.. 

Ardde JI. L'entreprise agrffe est exoniree de la contribution sur la 
superftcie des concessions foaci~ blties et :.on blties atfectHs l la r&ft. 
sadon du tm>aramme ayant fait l"objet d'agremenL 

Ardda JO. Pour autant qu'ill ne peuvent etre foumis l des conditions 
~t.es de qualiti et de prix IW' le ~ local. les biens cf~ 
ment. matmeJs. ma~riaux. mati~ premitres. rikes de recb.ange. et de 
f~ pnmle. tous biens ou produits ~au bon fonctioonement 
des entreprises q:rlles sont ex~ des impositions de toutes natures l 

. :'baij;o~ aussl bien au titre du Code des Contributions que du Code 
douanier, l rexception de la taxe statistlque. 

Ardk:e 21. Les produits ftnis ou semi-finis export!9 vers l'~tranger 
sont ~ des Impositions de toutes natures l l'exportation. aussl bi~ 
au titre du Code des Contributions que du Code douanier, l l'exception de 
ta tan statfstique. 

Ardde 22. Les produits industriels des entreprises agre6es quJ. p3r 
d&ogadon expres!.e accord~ par I' Administration de la Zone Franche, pell· 
vent etre vendu eu R•blique du Zaire. sont assimil& l des biens impor· 
~ de mtme nature et se voient appliquer la l~gislatit'n douanik'e. 

- Article 2S. Les entreprises a~, qui int!gmit dans leur objet une 
actiYit6 ~ sont exoHftes de la Contribution professionnelle sur la 
putie de leurs ~fices reserva sous forme de provisions pour reconstitu
tion gisements. e~ CO!l!3m&ient l la l~gislation mini~ nntionale. 

ArdeJe 24. Les e:xon&ations mentionn&s aux articles 14 l 23 ne dJs. 
pensent pas les entreprises ~~ciaires des obligations lmpoRes par le 
lots, notamment celles relatives 1 la dt!claration. 

. Ces exon&ations ne soot maintenues qu'l la condition que Jes ~
tjaires ne se trouvent pas dans l'un des cas d'imposition d'office prews par 
Jes Lois en vigueur. 

TITRE IV : AUTRES AVANTAGES 

Ardcle 2S. Pour autant que le nombre d'heures d'UtillsaUon c:ones
ponde l 3.000 heures au mains. calculf comme quotient d& la consommatlon 
annueUe par la:pnisunce install&, l'entreprise agt'6!e au regime de la Zone 
Franche ~ pendant Jes siz premims ann&s l partir de la date du 
Qbut de realisation du programme de production stipuM dam le Protocole 
d' Accord. dU pm de revient de l'&ergie au point de livraison calcu16 con
formfment ·t: la i.glslation comptable en vigueur au Zaire. De la 7~ l la 
lRme mmee mmmt cette date, le prix de revlent factun! sera ·1e prfx de re
'lieiit majorf de 50% du tau de la marge normaJe applicable. Au-dell de la 
\Gble umM. la majoraUon tera de 75% du taax de la marge norma1e appJl-
cabJe. - . . . . 

I 
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AIUcJe 2&. L'entrepri5e ·~ au ~gime de J& Zone Franche ~fide 
pendant toute la durfe de SOD &grement au regime de la Zom: Franche. de 
l'assistantce port! sw Ia resolution de tous Jes probl~ en rapport avec 
les administrations du pays. 

·TtTRE V : REGIME DE CHANGE 

Ardcle 27. L'ensemble des uansactior.s des entreprises agrffes tant l 
;J~importation qu'l J'ezportation ainsi que les reglements de foumitures 
d'&ergie &c1.rique seront effectuas en devises cot.&s l la Banque du z-tre 

. et suivant la regfement.ation en Vigueur. 

Artlde 2& Lorsque Jes disponibilit.& du pays en reserves de change 
-. perma~ent pas de repondre aux besoiDs des entreprises admises au rfgi
·me ·de la Zone Francbe, celles-ci seront autoris&s par le Conseil EDcutif 
l en~ des compces en devises garantis par la Banque du Zaire dans des 
proportions: compatibles av~ leurs besoms de transaction. tels que nm 
dans re Protocole d'Accord. Elles seront toutefois tenues de trimsmettre l la 
B&11que du Zaire et l r Administration de la 2.one Fl'anche d"Inga. selon une 
p&iochci~ l ~terminer dan.'i le Protocole d' Act.ord. Jes ~tats des situations 
de ces comptes. 

Aldde a Les entreprises ~ etfectueront Jes cMpenses relatives 
l la ~tiara de la main-d'~ nationale et aux approvisionnements 
locaux autre3 que l'~nergie ~lectrique en monnaie IocaJe. 

.TITRE VI : GARM'TIES PARnCUIJElF.S ACCORD!ES AUX EN

TREPRISES ADMISES DANS IA ZONE FRANOIE. 

Artlde JO. En cas de cession ou de liquidation, If' Conseil Edcutif 
prantit aux investissements 6trangers admis au r{ Jime de la Zone Franche 
d"lnga. le transfert. proportionnel ~ leur participation initiale, de la valeur 
8cquise par l'entreprise et prealablement v6rifi6e par une c.>mmission. d'ex
pertS d&i~ par l' Administration de la Zone Franche. 

Ardcle 31. L '!'tat garantit aux investisseurs t!trangers le transfert de 
teur revenu dans la proportion de leur apport initial ~n devises ~~ 
ou en matfriel valoris6 en devises correspondantes. A la valeur d'acquisition. 

Artfde 32. La garantie de transfert est t!tendue au principal. aux int6-
rets et charges connexes admises dans Je. Protocole d' Accord l payer· par 
l'entreprise agreee ::~ titre de service d'empnmt contractA! l l'itnnaer en 
we clu fimncemeat de l'investissement. 

Ardcle II. Est ~gaJement transf&able, sous r&erve des dispositioal 
de Particle 30 ci-dessus, toute indemnit6 ~'expropriation due l un t!tranger. 
telle que stipul& l l'article 13 cl~. 

;. Arkle U. n ne sera pa fait application lune entreprtse admlse au 
~cime de la Zone Frmche d'Inp des dispmritions Mgfslatives, rfgleme.atai
res ou autres ayact pour effet de modifier da.'ll un sens ~favorable l l'en
~ le statut de la Zone Franche. tel ezistait 1 la date de la CODclulion 
du Protocole d' Accord. . . . . _ 

• 
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TITRE VD DISPOSITIONS FINALES 

~ SS. Les entreprises antmeurement admises l cfauttts regimes 
d'inwstissement ont la facult4 de solliciter leur agrement au present regime. 
pcur autant qu'elles satisfassent aux conditions d'admission, telles que fixl!es 
au cbapitre D du titre II. 

Artlde 31. La presente Ol'donnance-Loi entre en vigueur l la date de 
sa promulgation. 

Fait l Kinshasa. le 2 Avril 1981 

MOBUTU SESE SEKO KUKU NGBENl>u WA ZA BANGA 

~nfral de Corps d' Ann&. 

f - ·- . .... 
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LES PART!ES CONV~ENNENT ~E OUI SUIT: 

Artide~l 

Admission d'EF!-ZAIRE au regime 
de la Zone Franche d'Insa :';/ . - · .. ~ 

.... -
1.1 Le ZAIRE sanctionne par le prfsent accord l'admission, lors 

v'·-t.· ... ...;..... . '.1.'~~-· •. 
de sa constitution, dJune .s·ociftt1 lllli.x~ dite •EFI ZAIRE -· 

s.~.R.t.• Cci-aprts denommfe •EFI-ZAIRE•) au rfgime de la 

~one Franche d'Inga c•zoFI•! crfe par l'Ordonnance-Loi 
n• 81-01 n dw 2-a¥rH-J:.-98-h- telle -que modifi•e-par 

• ~rdonnanc:e-L&i-~·--13 ... 0.oa-du 21 f!vrier 1983, conformfment 

aux termes et conditions stfpulfs ci-apris. 

.. :_ •: . ~ .. Article ·2 

Engage~ents et droits de EFI 
• 

I ..... - :t·-·-~ 1 Aussit8t que, conformfment .! cet accord, EFI aura notifi~ 
. • ~~ZAIRE~ son inten~~d~ex~cuter le Projet (la date 

____ de cette notification ci-apris denonunfe le "FEU VERT•), EFI 

'. . lr ::g~:u:A::E Z:l~ er:g, a~~:t s:c~:::t~:~:=~s=epl:: ~:: i~:~s a en u.' ... 1 v 

c ~L responsibilitf li~itfe dont le siege sera ftabli a Kinshasa 
"' ou en tout eutre lieu que EFI approuvera et qui prendra la 

d--nomination d'EFI ZAIRE S.A.R.L. c•EFI-ZAIRE•). 

2.2 EFI-ZAIRE aura pour objet la construction et !'exploitation 
au Bas-Zaire d'une usine d•ammoniac d'une capacitf annuelle 

de production d'au moins 200,000 tonnes d'ammoniac brut 

( ci-apr~s dfno1'111!1fe •1 'USIN.E"). 
-.. . 

I -

- --------~--~-~--~---~~~--............ -"I .... ______________ ._. _ _._..._._. .......... _ • ....,..._.._.._,._,._~----.-----
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~·es: ;as ~~~v~ ~ans ces s:a~u':s o~ qu:. oat"a::t"~:: e

=~":~3~:.c::~~ avec :e ?r~se~~-?ro:oco!e, :es c:a~se~ ~e c 0 

=er~:~t" se~on': a~p!i~uPes. 

:.~ ':°.!!"E :·~y-;:~:.,.ese oC ::~:-·c~c:{"era!.:, !)Out" une t"a!.so .. 

~--e:cor.~•..:e. Ce l"!e ~as CO'::"_-e:ice:" :_f"!"'fc:..a:e!"e'1': : 'exfC'.!':i~~ 

a-,.' :'°C'T - - . -
: · ocr:·.: ~e"c~. 

.. 

'.'. _ _ ... -:-.,..,:.t:a: soc!<'!.: c·~~:-ZA--!~~ s'f:eve:-a approx:,.,at:.· .. e~e": ~ 

•.•:n~~ c:.~~ :'OtJr-cen': '2i~r:c!e-$. f0'1CS ~fcessa:re~ a .:.a 

.:".' .. .:;::-·..:c:io .. e: '3 :a "'' se e~ s'e:-vi"c:·~-i!"e-: ··.:·:::~-:-. :.e 

., -- . ~ 

. ~..\'.···A ... ~ .. 

a' 

C' C'~ -· - e~ acco~c avec :e ZA!~~. 

·------··· 
!.e capital soc:al init:a: sera re~r~se~t;6 ..,ar 
cen: ac:1ons ce ~e,.,e va!eu~ ~o~:.,~:e c~ :r~ .. :~ 

~~ :.a prern!.fre sfrie •reprfsentfe !)ar soixa~te ~·.::..,ze 

at:tions c!lrio!'1Mfes ac-:ioris ''A" se:-a ~!T't~!E- e,.. 

faveur ~·:~! !ors ce :'Assef"b:ee co~s':::u::v~ ces 
_ac::o~na!.res c·~_:'!":"ZA".:~:: en fc:ianc;e c•u .. 
versemen: ce soixa~~i qu:nze·pocr-ce'1': 1 75•' d~ 

. .. 
-----.. a.~,....,.....__._..~~ ... ....,. _ _,~ ... ...._ .. ..,...........~ ........ --------.... ..-.-.~·---------

--------·-
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-· .. 
,. 
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. ---

--5.-~------

~· :a seconc serif const:':~fe ?ar vingt c:nc ac'::o"~ 

e' 

ZA!~~ :ors ce ~·asse~~:~e cons:i~~-=ive te~ 

aco::.c~na:::es C·'SF'!-ZA:~~ en ec'lari~e -: 'ur

~erse~e~t Ce yingt -~inq ?O~r-C~!'?': '25~~ c~ 

ca,::.a: socia-~ :..,:o:ia! CJ-~-"?A.:?~:--sc:: 750,'J~(' 

za:res ~sept cen': ci~quan:~ ~:!:e za:r~s·. 
- ··-

~e capi':a! socia! sera a;us':~ ?roqress:v<?'"?~ .. ': a·.: 

~ur e: ~ ~esure ces ~esci~s ?O~r a':':~i~c~e 

:o:a~x au ~o~ent cu. ce~a::ra9e ~e :·~~~~~. ~~~ 

=r~a::o~ ~·actions ~ouve!:es c·~ne va:e~· 

... -
-

Sur ?aieme~t e~ e~~ces cu ~ono:an': e" c~es::o~, 

pourra exceder vingt ci~q po~r-cen: '25~ ~~ 

"?" t:!·:::::-zA:~~ ---------

::>o·.:!" 

!a ?r~sence ce ~~!. 

seron': ;>rises ---·· 
.. ·-: 

~· __________ ...__.,.,_..~--........... , .... ---=-_..--... -·-..... ~----~-~ --- ._.,, - ........,_,_ ____ ..... -._.... . ...__ .. .,.. __ -
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. 
e': ma:.et":.e::e .. ~cess~.:.re ~~·.:t"··a'::.e:.~c~e :es o~,:ec:.::~ 

a~ :a ~out"n!.::.:i:e ce _:o~s :es ~qui!)e~e!'l:s, ~ac"l:.nes 

e': :~s:a::a::o~s-~~essa:.?:'es, 

5;,.. :,_~r'\~t:'!"'."el!'e~': ~·.:x te?'~es ce =~~:~_~ence_c:!onn~s_e!" )\., .. ~~"" 
c~: ~a!.: ?art!.e !.~:eg?'an:e C~ ?r~sen: ACCO?'C, ~~~s -~~ 

s:.x mois ap?:'~s !a cate c!er~·.!&.-no-::.~:.ca::.on ~·J c'"'~:.x c·: ~:.':~ 

~u Prc!e: ~a?:' eP: a~ ZA:~e, ce ce?:'n!.e?:', avec :·~':?'O~~e 

eo!:a~orat:.on ce !~!, te~~ine~a !a ?repa?'a~!.or. ce ~-~:.~c~ 

de ~=-~anceme!'lt e~ ~e cons:r•.n::ton nfcessa!.re ?Out" 

:'in~raS':t"UCt~re de P?:"o!e: '!e "~ap?orc c'!.nf?'aS~ruc':ut"e"~. 

· .. 
. .- ·-"" 

-· ___________________ __......... __ ,,_.,.._. .... _ .... ~..-, ........... ..._,... . ._, - .-.. ._.......,._ ________ . 
.. 

-·- - -·- ----
------- ------ ..... --.. ---·- -· -- -··-·- --··---- -----
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:•appro~a':io~ ce ~~T -· - . 

a' '...!., si':e c!'implan':a':!.on S" .. "'sant~~:- ses 

!.ns:a::ations e':. co~:or~e-e~: aux S?~c:~:ca:!.ons 

-----~::!:!•..::ees ".!a~s !··~:'.ice, ::'l" site sera c"o:e> c':.:"'. 

a:i~e~ta:ion ~au':e-':e~s:o". ~o~tes e: :cqe~e~':5 

d~ ?ersonne! a~f~c~€ a~ ~ro~e:: 

c' .:•accl'ls a·.:x in.sta.:,,:a:!.ons ~ortuaires ~eces!;a:.-e~ 

pou:- :.·~x;:>e.c!i:i.ori ces :>rOC:Ji.:s ~a'.:>::-:o~.Jc ""'··.-

B. 
--.----·--5. 3 Sans a-?r.>roba ti on ~r§a!a~~-e .. ~cci te ce ~~=, :e ZA:~~ 

s·e~gage, ! :•exce,::.o~ cu ?ro;e:. ] ~e pas per~e~:r: 

:·u:::isation ~e :•ener~ie ~ydro-e:ec:ri~u~ ~ar ~~s ?r~~~-c 
re:at!~s ,. :a ~rocuc:ion d'~:'"t.~o~:ac ou d'e~gra:s ~zo:e~ a~ 

Za:re pour u~e p~riode ce ':ren:e !:O~ ans a oar:ir ce :~ 

~A:e 1"en:ree en vi~ueur d~ prfsen: :ccord. 

S., ?ericanc une per!.ode de ~reri~e~3Q' ans! pa~tir ce :~ ~~te 

c'e~:r~e en vigueur c~ ,r~;e~~ Accor~. :e ZA:~~ ~·e~~~~e ~ 

aooor-':-eT ·!- ~~:-ZA!R£ 01.: ~~:· :o~r:.e .§':.·.:~e e:a~:ie a..:x ~ :.:s -:e -- . . 

!!IO:-?':e:- ~n ;>roje': ai.: Zaire .PO'.!?' :a ~:-~c~c:ion i:!'u"e .,:-oc'~'-: 

auo;_~e~_:·a~~on:ac en '.!·'!i.::.san': .:·~ycrog~!'le 

·----------------------------------------------------·~----~ 



.._ 

0 . 

(_!ec': ro!y~:.cue. 

"""" 
a·.:!"a :e Ct"o:.': ~xc:usi~ i:e CPc:...Ce:: ce ;:>!"el"IC::I! '!" -::·"':.:a::'""' :c·.:

ou ~a:::l cu ?t"o:e: e~ q~es:~o~ ?OU!" s~n ~o~;:>':e. e~ 

:·a~mo~{ac e: :es enc!"3:.S azo:~s 4~ . - - -·-- -
~0.~t" U!'l"? ?~!:"i.OC'! ce c:.x {!~~ ans ~ ;>.?.::::.!:" ce :a Ca":e c·..: 

-:::O"':"!~e!!'e!'l': ce la !)rOCUC'::__··<)n c'a~..,o~:.ac ;>a:: ~~!-ZA:~;:: l -- . . 

3'!s :ns:a:!a':!ons a~ za:.~e. 

~~ !"~qi~e c-. zo~: s::.o~:~es a~x a:::ic!es :~-24 ~e - ... 
!'Orconnance-:o: ~ 

~·0::cor~a~ce-:o: 

·.·~~ exo,,f-::a::.o.,s 
,....:.- • mµ - . '=' .. - , . 

.. ., .. -

• 
.. ~ ... .,_, 

, . 

... 
-·, 

a' ~~!-ZA!R~ se::a exonet"~ du C!"oi: 9::opor:io"~e: ~~ 

~~ droi: ~:.xe 9~~vu a ~·a::::.c:e :3 c~ c~~::e: c~ 

27 ~fvr:.e:: ~887 su:: :es soc:.P.:~s co!Tt.~e::c~a:~s, 

:el que ~oci!i~·! ce :ou:: • 

.! !. 'occasioo·.~e- : 'aug!l1erii:a:!.oir ~e ~or 

ca~ita! ~ar voie ~·a~~or: e" ~u~~=-~:.r~ o~ e~ ... .. . .. . .. . 

:es bfn~~ices ~~ali~fs par ~F!-ZA:~~ so": 

exonfr-fs ce :a-·· con:!"i~ui::.on '.):-o!ess:.o~ .. ~::~ -:~::-. 

..... , 



~--· 

----

• 

• ~ .ic· ..., .. .a · .... "-' "'---~O"- _, ac ' ~a 1-a':e cu ""'t!11:::Jt:': 1-e _a ;.-~c1-uc'::on .... ~ .-

a :a qt.::_ !'lZ :..e!!te . 1 C\ - \ ·.--e!"e. ann~e I !C" 

':ren'::.e~e ~3~P.~e~ annee ~:a "~e~e ?~'=':o~e"'. 
: C" 

~a cono:r:..~u::on ?ro~ession"e~:e ce ~~:-zA:?~ ~ereo 
reeeva~:e c't:ne co:itr:..~u':ion q:o~a:e ~': 

c.:. s;>os !. -: :.o:is ~-e _:_' A~~exe n • 3 ~t::.. ~a.:.-: :>;:> :--: : ~ 

in':egra~':e ~u ?~~sent; Acccrc. 

~~ ~es civ:c!en~es dis~ri~ufs ?ar ~~!-ZA:~~ so~': 
exonfrfs ~e :a cd~~fi~u::on su~ :e~ reve~~~ ~e~ 

r!O~:. !!e?"s·;--------- --- - · 

~' ~~:-ZA!R~ est ex-on~rf c!e :a cor.':.ri.!:>ui:.:.o~ ~'-'"." :21 
super!ic:e ces ~orice~s:..o~s !o~ci~res ~~::e~ e: 

.,c~ !:>.!':!es a~!ec':ft:.,s .. a :a r~a::.sa'::.on ct: ?r:>:ei:.. 

::~!-ZA!RE est exonfrf de :a· Cono:.r::.!:>•..1':.:.o" s··~ :~ 

q~ ~es ~iens.c!'fqt.:ipe~e·nc, ~at:~r!.e!s. f'lt1':4':':..a·.:x. 

mat:i4res prel"'ifres~: ~!~ce~ ~e recha"i;e, ~:.n .. cr ~~ 
~ena9e, e!~e':.s perso:ine:s-e:. c!e !ac~n ?fn~=-a~~, 
':ous ~:e~s ou ~roc~i':.S :rn~or':fs au za:re ~~ ------............ , ........ ....... 

-. ...___ 

·-----~ ~~ ....... ~----------- .. ------------------
-'····~-----~ ----.......... 
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~~ ~O~A ~O'Ja~:.e?:, ~ :·exce,~:o~ C'! :a ~~~~ 
S':a':!.se::que. 

ex~~~~~S ~es !.~?CS.!.~:cns C~ ':O~:e~ "~':~~'!S , .. 
• 'ex".lo-~a .. :o"I a"Jc:s: ~=-e~ au e::r:!:'~ ,..., (:l'.)C"I? -:es - - .. _ --:. ,__ - -

. ·-

~>;IS acco!:'c~e· :a ~e"'?:'T'f"!.-ss··:o.,;;- ex;fresse ~'! 

:·Ac~:n:s:~a'::on ce :a Zo~e :?:a"ce c·:~c? ~·sr:~~ 

~o-~e ces ~=-e~s :.~porr:.Ss ~e ~~~e "la':~~~ ~~ C:~:'?-': 

ass~:er:r::s ~ !a ~~~~s!a::.o~ co~an!.~:'~ • 

.. . 
~::-zA:~~ ~4"1~!ic.!.e?:a ce ~C".;~es c:.s9os!.':iO"IS c~ :'~~~-~ ~e 

z0~::: s:i!.''J:oees a:.:x a?::ic:'!"c; ·;:;-2':! c~ : ·o~c1:.~~a-c·~-~c _ 

c:: ·a~~:!.~~e?.9"~~: ·---

p?:":."ci;:ia:, .!.nt~?:e':s e~ ':o•.;s f?:a.!.s co~"le:<i?c:: 

:-e:a::.!s au ~:..-..ar.cemenr: O:·.: P?:'o:e-: e-: '.'O'.:!:' -:.o·.;':'!S 

cf~e~ses ?:'e!a-::~ei"l :·o~~?:'a::on c~ P~o~e': • .. 

~------.... ----------------------------------------------- ------- .__. __________ _ 
"· --· 
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cc~~~:~ e': s~~s-::.~!.':a-::o~. :e~ ~:.v:c~~~es 

~·ac'::~"~ ~"! !~!;ZA:~~. :es ~~:~:::~s ~~ ~e:-so~n~: 

c:::ec-:.!.o!". · •· 

~I ~P!-2A!R~ aura :e 

~-:..,•..:c CC''"'~c:-r.tf!""'e~~ a·..:x Cispos:..~:l'J~~ ~·..: c~~:~a.': 

C-:> .. ~·" e- A~.,'!xe "'!
0 

t.. C"' ~a:-: ;>a:"'::'! ._,.,':.;';:'."a"'!':e 

---

---

cre~!.~eu~s du ZA!R~ on~ pr~s_co"na!.ssa .. c~ ~~ c~~~~ c~c':~~
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9.2 

. . 
..,,... C"'. .. _ -

:our":sse ce :·ass:s:a~ce ?. ~~: e: ~~:-7.A!~~ Ca"~ 

~·o~:e~':ion san~ ~e:a: de ':ous !es per~:s de :ra~a~: 

za:ro:s, :es v:sas e: :ou: ~u:re doc1.:~en~ e: ,er~:s :oca: 
. 

-:eq~:s nour !eur person~e~ expa:r:I . 

. 
Ar:!.c"':e ·"!O 

!O.! E:.:_~ej_;._~e.a ce ~ue ~~!-ZA!~~ s'a9prov:sionne e~ ~a':: 0 re~ 

-~~~:~res e: e~ ~:eces de rec~ange s~r :e ~arc;0 :~c~: 

:~rscr~e ces :our~::ures son: ~:s?on:~:es e: so~~ ~·~~0 

c;·..:a:::~ e': C'!.!~ prix equiva:en:s a :a q1.:a:ite e: a•· ~rix 

si,:r :e !"ta!"ch~ 

£xce~:!o~ !ai:e de :a quantit~-requise pour sa:i~fa~r~ ?~x 

~esn:.,s ce :a q~pu~!iq•..:e c!•J' Za!.?:"e en a!"~O."'iac :ic·.::.i:' 0 •.• "' 

:ota::t~ ce :a ~roc!uction ~u Pro;e: sera de~:i~~e ~ 

-:-··e xpor :a: :on. 

··• • Artic!e·~2 

:2.: ~~= vei!le ! ce que ~F:-z~tR~ se co..,for!"e a ':c~te 

:e~is:ation en vig•.:e•.:r .. dans -:a·.~fp•..:!:)lique ce :a:':'e -:e:a-:ive 

! :a comp:a~i!it6, :ou:e:o:s su:van: !es :er!"e~ ~~ 

:'An.-,exe·!"• 3 cc pr~sen: ,\ccfo~·. ?our tout Cl! ~':...:: 

para::rai: en con:racic:ion e~t?:"e ce:te legis:a::o" ~~ 

!'A""~xe ~· 3, :es c:a~s~s de cette ~erni~re ser~R': 

------··-------. ......_._ . ........_.. ______ .....,_ ----........... ._.. ~~=---------------------
·~------



'-· 

e': ::~g:e'"'!'l:a::o"'!s e: vi~·.:e~i":- a1.: !ai::e ?:'l?:a':!.vo?s l. :., 

'::o:ec'::o"'! ce :·e"'!vi::o"'!ne~e~~ e': cue ~~:-zA:~~ ~e:~::? ~ :~ 

r·s-::>os•·;o., ""'•• 7"TQ':'- s ..... sa ,..e..,anc· ..... _o•_• .. _es ·-·":o::-?':.:.o~s -- - --- .. ._._ -n- .. - -- '-". _, 

azo':~s-gu: son': •J':::.::s~s ·.! se..s i"'!S':i'!::at!.c.,!;. 

----

: 'in-;~!9ieu!9. 

Aro;°ic!& :s 

!S.: :es o~:i9ations ~es ?arties ,.e ~o~van': ~:re exfcyt~e~ o~ 
c~"': :·ex~c~:ion ~ou::~~i': e:::e ~e~cce i~?oss:~:e e" cas~ 

, ~ -
ce ~orce ~a~eu::e, ::es:eron~ ~~ s~~,e~s :~~: c~~ ces 

!o:-ce ma~e .• ,.. •. ·...-o·,. .. ; ......... 01"! .. c!'•x:s ..... .. . ~ -----· .... "'- ··.--.. ~ ···-· ·- ,_._ - -- .. . 

:s.2 ~es parties s•e.,ga9e~t ! ~a!~e tou: :eur pc~!:.~:e ~a~r 
me':'t-:.oe-E-i-""· ! u"'!e pa!"ei!:e st-:·~a':!.o~. 

---------·------------- ·-· _.____ ______ ·- --·---------------·· -· ------ --· -



.... 

.. 

'-·· 

-- ........ 

:s._. -- !aut en~e~cre, e~tre a~tres, pa~ ~orce ~a:eure, :es 

-cau.s_"!_s_na_t:..: r'!: :es, ~-:- :.ce!"' :_e_s, .secc•.!s ses s:. sr- :.q:.;es. 

:.~c'!~c:.'!~. i~o".ca:io~s, ~~'?r~es, crev'!s o~ to~: a~':r'! 
------·- ·--- -

vo:on:e ces ~arties. ---·- -
suite c'un ca~ ce !orce ~a:e~re, :s se procuisai: ~~ ~P.tar~ 

ca~s l'execution ~es o~!:.ga:ions o~ C'!S croits ce~ ~art:es 
c~cou:ant cu ?rese~: ?rotoco:~ c'Accorc, ce retarc 

s'a:outera:: aux :i~ites ce :em?s ~r~scri:~s ~ar cet accorc 
'our :'execut:o~ Ce ces oo:~gat:ons OU C!'O::s. 

:s.4 ~n cas de desaccorc, ·- .... !es p~rt~es s'enga;ent ~ sou~et:r'? 2 ~ 

pr~vu ~-:·a~:ic:e :5.ci-ces~?~5. 
:•exist~nce ou :a non-existence ~·un cas ~e !orce ~~-e~r'?. 

------

--
:~.: ~~ut ~~!!erenc en~re :es par:ies re:ative~en: 1. 

:·:~:er~r~:a:ion ou ~ :·a?p:ica:ion cu pr~se~t accorc, 

~ntre :es ,arti~s, sera soumis aux procedures c~ 

co~c:~i~~ion e~ c·ar~itrage e:r. :angue :ranca:.se, e~ sera 
':ranc~~ ce!in:.:ive~e~: s~:.v4n~ !es q~g!e-ents ~e 

·•. ' 
':onci:ia:ion e: c'Ar~itra_ge Ce :a C!ia!'!\~re ce CC"\~e:ce 

:~:ernat~o".a!'! ,ar :ro:s aroitres no~.m~s confor-~~e~t ~ ces 

i6.2 ~a d~cision rencue ?ar !e Tri~una! c'Aroitrage sera 

c!~ ! i ~:..ti V"! es; o:,: ig a-:oi re-790u-:::-e~11c:r-=e-p·a-r-:~:e·. -

:6.3 A cet i9ar~, les par~ies-~enoncent c'ores e~ c§:! ~ exc:?er 

-:!-.i ~on-fpuise~e~t ces recou:r:-_s·.~:'"..';e..:...'!es_9.r~.a.:a~.:.es 'f. .:" 

recours ,. :•ar~::rage et recon~a:ssent; en tou: ~~a~ :~ 

-. ··-·· ..... ·------ . 

. _,, .. --------·-----... ---------------.. ·.-..--....._. _____ ,....._,. __ .-._. ______ _ 
• -···- -- --- • ·1· 



va::.~:~~ ~e :a ?~~se~":e c~~use ~·a!"~:':ra~e, :a ~~~c~~~:-e 

c=_' a:-~i ':.!"age e~ :a !!'lise e"l oe•.;vre ce :a c.::c:..s:on 

c'a!"~:.-:rai;e. 

- --~--------

- ..... 
A!""::.c~e .... 

- I ----

:1.: ~e ~rotoco:e c'Acco!"~ ne ~el.l"::e~!"e ~oci~i~ cue oa!" ~r ~cri": 

5 :.<;'1~ pa::- :es CC?'.!X ?ar':.:.29'• ·· ~~U': aV'!~ar."; dev::-a ;:;': !"e 

.:t~?=-~·Jve ;iar 0?."CO'."!na"lce _c!•J -?!:'~sicen:. ~e :a-;t~?·J!)::c:.:~ av.an": 

-----· = 
• 

A.r":ici°!.e :e 

~ivers 

l c: - .... - S'i: existe une cont~aCiction .entre !e Cons~a~ d~ ~o~~~" 

,. 

Artic:e !.9 

..•. II' 

. ----
:~.-1-..;o~":e no~i~icatio~ ou ?'eque":e ,.., ' . .; . 

-:• --

·~ 

~ermis ce ~aire en ve?'t~ cu ?r~sen": Accorc e: ~e ~~~': 

accord qu'e~visagen': de co~clur~ :es 9ar':ie~ co~~or~~~e~~ 

'10":i::.ca"::o~ ~~ ?."equ~te es~ r~,u:~e avoi?' ~:'- c~~e~: ~ai~e 

:ors~u·e::e ~s: ::-e~ise e~ ~ei~s ?rO~!"es, o~ ,a~ :e~~!"~, 

:~lo!~ra~e. c!!:>!.og?'a!".rne ou l!!essai;e ~~:ex! :a !'Ht!""::.e .3 

• -. • 
:. 

- ...... ___ , ____ ------ - .. 
............. -·~.-.. - - - -·--·---- -- --·-·----.----..._...__. __ 



... 

.--.-. 
'.:"':':-_ .... :s:-:a~:a-: 
:_..-:;;.s :.-:~!"ce r.e 
-.. 
~-: 

- -. ... "':' . 

-------

'1f'"\': -•• i....,: - , 

c':-:t;~ 

~e"'? ~a: 

:22 ~~e ~es~ va:: 
~~~o~:~. 0~~a~~o. ca~aca 
·.· ::.~ ... --·--.:-='-

... 

:: :'? c ': :-r:- :yse ~ 
7.. ~·:'! s ~ ·~a.:.! 

-._:~_":0':'.":.C 

---

..... ·---~------- ....... ~ ...- -- -..._,._ -.....__. .. __ 

:.es ac:-~sses 

·----- - --·-

------ ·----

.. 

-.s. ___ ex: 

• . 

--·-- --·~--- --------



.... 

•• g?'~ .. ar•nr9C"' "''' 7,'._QC'. 
-n .. -· ~~ ..... =--- n -

~~?~~~~~~~~ ~a: Sc~ 
~xce::e~c~ Y. ~ ~;issant 
c~ ~c- e~ ?C~r :e ~~n~'?:: 
:x4~~~!~ c~ :a ~f~~~::~~~ 

:e Co~~issa:~e ~·~~a~ aux 
~:="ta~~~~ 

--~--··· 

--
-==== ·--=-=-

~2~~Q~-=~~~:~:2~~s 
C~2'.?~~A~:0x 
-<?::>:-i's'?~~.:'? ?a r 
SQ~ ?=-es:.c'en:. 

.. .. 

.. 

A.'<• C::•·- 2 ,.-• ___ ... __ , 

. .... - ... ......._.._.~·--·---... ·--- .... ~-~---------------------·-----~·- _...,..,_ __ _ 
··~--

-~-------·-· 



~.n!"'exe , • 

.\"l'le:ic:e 2: 

--

.... 
J. 

----

·---

-·-- ·~ .,_, ______ _ 

-=-2t;· 

---- --·-

... --

--------

·~-..:. - -·--------... .. -·-



------------------------------------------------------------

"_-~_.r_~,..,_ -·~·, 
~-=-=-~::a~ 

.. -·-·. . .. -

------!!li.xte ~ C!°€e?" E.:'.'..-U. ~ 

Ar+;ic!.e 2.2. 

. . . I ... 

:::. • ~o-=·. 

_::_ 

--~~~c-' -- ..... --- ... -

=-~ ... ,,.-...0 . --- -- . -. 

-··---- . 

..... ...... _,,,.. 

··-""" 
~,_: ... -·- . 

., -..... 



.~:..c:e 2.3. 

..... 
' 

Soc!.e";e :n:ixte car.s l.a!:r..ie::e c~<:'r.e ces ;ia..""t:.es peut so'..l.'··.a::::e!" se ~se!'."'Ver u..~ 

C...'"Oit C.' :.n~e!'Ve!!t:.on (Vo-5.: c~':2.: """e s~ : 'a:rt!.cle 3 .3.) . 

Article 3 . CAP"!::~ SOC::A:.. 

CCl!!!le.'lt 5""!'2. cor.sti~e le capita:!. soc:..a:. ~ 'e:-! se..""2.-:-: 

en ef!"et des apports en na"";u:-e de~ et d'autre . 

que des procedes. 

"....... .. 3 3 , ~~e •• 

.. 
Du ..cote .!:.:-'.;. :!.l ;>eut y avoir ees e:_~e~"';s ~.a+;e.:O:.e:s -:.~:.· 

Ce poin+; es~ a ve~ .-!!.e:- . 
. . . -

Cet article de~et!d. du d.."'Oit Za~rois que ?!'evo:.t sa.~s 

doute ur.e majorite qualifi& des 3/!J. des voix pour cer..ai."les d.ec:isioP.s 

· ?:>elge un actionnaire majoritaire est ??earoo:.."lS l.i!!'ite 2. 20 ~ des vo:..X, est ce :e 

cas au Zaire ? 

A noter ega.lement que E-"'l dispose dE: .ia mzjorite des 3/4 des vo:..X. 

Des IOOdalit.es_ protegeant "'.es droits des ~~ies de·~--:-?!"'. 

sans doute etre int:roduit;es da."lS :es stz.tu':s. 

!.a s!.gn!fica.tion de cet a.""ticle es+; ·.ra.g.:e : 

quant au c!eia.: 1.a".S leq.Jel :. 'accord c~ :..'!te!'Ve?"!.: .. 

des !!!CX!a!i ~~~ de : ' :intervention de ::.: _ e~+;~se ge~ 

!'ale ou inge!"ier:ie de cor.str.!C~io?'! ~n c' a'.lt:-es 

qui .!"Ou:'r'.i.. "'a :es ~uipe:-.e:'!.ts et :es se..?"Vice~ - ·---·-· -··- -
... I . .. 

~A.....,..:.t: ""'-···--



.. 

- 3 -

5 . .: . :. 'a"l!':eXe-. 2 h 'est ;ms j ointe . 

.:::·.:. not:..fie ~e choix du site. 

Est-ce con!'o~ a i·:..~':entio~ ces ~ies. 

,,Go r,...,.. ...... c....,--- ___ _.. .. _ .. .,,, 

Son c~te."lU .!'.lt~ est a apprecier en ~onction des te~s ce ~~:-e~ce. 

... .... 
5.2. ?~c:...s2 

;>a.ir prevo:.r le !'a:.t que ceux-ci s~t .ra.."'e!!'.ent res;>ec':es Ca!'.s ~es ;:i:-o~~-:~ a·.!ss:. 

ccmplexes. 

. - ·-· 
Cet article c:lef:!.n:.t :es obligations de l'Stat za~!'Ois. 

!l es~ done d 'une t:-es g!'. e.-de ~"!!;'OZ tance d '~ a~~ie :e~ 

consequences et d 'y mettre les conditions eventuelle:??e."lt ::-equises. 

5.3. Ex:cJtlsivit~. 

E?! prevoit JO ans. Est-ce !'aisonnable ? 

~: s'est reserve !O ans pour demarrer :e p~jet. 
L'exclusivite ~t done devenir caduque si le pro,:e~ n'a 

pas ~te entrepi"_s dans les dix ans ~ 12. periode qui. se:-a convenue (voi.:- 2!9';i"..'::.:e 

2.:. - 2.1'). ··-
L'obligatia'l d:,e c~...micr~er toute Et'~de prevoya~t l'~ti~isa 

tion d 'hydrogene et de dome!' la pre,!'e:oence ! :Ji'! lie :e Za!.:'e ?-nr'...a..~t t::>'?~te ~s 

........ ~_! une_clau.se du "!ol.lr!'lisseur le ~l~s !"avor_s~u, c'est ~ dL~ q'.le ~e ~~et·: 

serait attribl.le si ses concitionssont au r.i.oi."lS egales ! cell.es ??'C?Osees ~ :!."! 

tie!"S. 

. .. I .. . 



5.6 .. Ceo; ~:..c:_e rui.: :a leplation ~s ~~p~'!?e ce.!'-;a:.nes ::.·:~::;es -:.:..~ _e :e.~s ~'..:. 
:..~rodi.=.-: des exe-:-1:::.0:-...s S'.!p9lene?l .. .a:...-es. Xota.'!!!Elt 2!.:X ;ia.~~~es c ~~ c~:-

, ~ a : 'art;icle :7 C.e : 'Ord0!".!'.2.."?Ce ,C. a : 'article 18, ~ ~:..:::, ~e se !'e~:::"~~·:I? ;J2. 

5.7. 

:. 'a.T.exe l! !'!'est pas ~ ointe. 

exact~ defin:.:>. 

.... . 
~. - . 

~ b) n '.est ;>as exacte!!!e.."'lt co!"-!'c~e ~ : '~0!".na~c~ lo: . 

:.e parag!'aphe~fir.a.:. est peut et!"e c!i!!icile a execute.!'. 
5. 9 .e: le c) de 5 ;8 son'; cont%:.ctoi.. ~s. 

; d' er.;>ec!::ie!' :e legislateur de ;>rend .. ~. des c!ecisions !!'.2is :e c; ·:e ) . ? 'Y.:r..:!~: 
;>eu't etre rrma~ ~ se et e:ene:..i. -. ----

5 ..10 :a red.action doit et!"e co~~. 

Artilce 5. =: ... ":'REE ~ V!G'JE'-'R E':' D'.;~;· 
;rco:~ de :a C.uree· no!l c;l!lditi~e. 

""C' 
1 ' 

!.. 'annexe S !I' e9t pas .; ointe. 
. c~,-: . ~. :.e po:.."lt .. ; .. e pa..-cu t pas acce;>tab ... e, : ·a~c aya.~t 

·.;n pr...x speculat:.f. 

Lepo int (c). ~.ie!s sont :!.~s w11Seque??Ces de '=ette 

Article 8. ~A.~~"!' au~-

Cet article est l'une des conditions c!e !'€alisation c~ 

pro~et. 

. -.I.--

,...., .. 
•• -4.. 



5 

'P\~~C:t"'\r, 
:- ------- L• 

:. 'O!'d.ainace deri.a."lde !e p~'!!!!e. 

; 

:a ca?r.JerCi, a.: sation sera organ..isee. - --
.:'O~~-:--=---

L 'anrle:Xe · s n' est pas ;, oi. "'!te . 

sur la !.€:gislation. 

----------

Quelle.est la raison ce :e: a:"':~c:e e~ ~~e: e~ es: 
signification. 

Ce~ artic!e pa.T'2.i~ no~ 

·-
.... I . .. 

... -
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~:.c :!..e .l 6. A. ~..:':'.D/.E • 

.:5. 'f.' e.t: : 6. 2 so!'l~ no~.a·JX 

:6 .; q_~ s:.g-i-' r:_e 11eY.Ci~!' 'i'..1 !'lO~ ~p:..::.seie!:":. ,::·~~,,.. ... ___ o 
- -'- ~- - ...c.: -

• 

..;_-o;:.c:e :S 

A!'t:.c:e :g 

--------- -· 
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--------------------------------------------------------------------------------------

--------

:.a REPUB!..IWE ~ ZAI:IB > repre.sentee par l 'Admin.i.stration Genera.le 

de :a Zone Franche a' Inga en abrege "ZOFI" agi.ssant conformernent 

aux prerogatives qui lui·Ol)t ete co~rees par l'Ordonnance n° 
81.066 du 30 Avril 1981> n°-83.060 du 21 F€vrier 1983 . 

. - .. .:; 
.... -

::"'!"El :l'RO-FERI'ILIZERS ~CJW. CORPORATION; dont le Siege est 

a 'IDROr.tro CANADA •••• -------· 
!ci representee par Mr 

---dUment autorise par une ~ON 00 CONSEIL D 'AOMDt!ST.iA'!':0~ du 

••••••••••••••••••••••• <iont···une copie certi!"iee confo:r.r.e ;>ar no~ 

est annexee aux presentes. -

2. AT!ENDU que 

----

~.:p,:. ···-
llllUU..U. .J.r.:!* .. 

:.1' ••••••••••••••• OJ> a acc.~;.,~ l 'Etude tel.Ie que reprise Cans le •10-

lurne paraptie par les parties> joint A ce protocole ca.me arinexe i-; 

aj outer··Para@;raphe 1 

7) Eli'! d£.!!ICU'Xie que :?.e projet ~it admi~ dans la Zone Franche d' Inga 

dans :es conditions ci-apres deter.ni.nees. 

Aro;icle l.AIY.~SSION AU REDIME. 

:nodi.!'ier camie suit : 

l • l . Le Zaire approuve le proj et de construire et exp!.oi t;er ~·.! 9as

Za!re •me us:ine C:~amooru.ac d 'une capaci~e anr.uelle de 9rce•.lction 

d'au moins 200.0CO tonnes d'amnoniac brut, (c:-pares cen~ 

· · "l '~S:.\'::") ~ une Societ6 ! constituer sous la f~ d 'u.~e . .. 
S.A.~.:.. e.t ::.ous :e ·:lCIU f':.:'.:..-ZA!,9E • 

. . . I . .. 



., 

.. · 

.... 

• 

- 2 .... 

1. 2 . !.e Zaire sanctionne--par-te-pr!sent-accord 1 1 admission, lars 

de sa constituticn, .d 'E{i'I-ZA!RE au regime de la Zone ?ranche d 'Inga 

("ZOFI") Cree par-.1 16rdamance-1oi n° 81.010 du 2 Avril 1981, telle 

que modi!'iee Par 1 10rd0rmance-loi n° 83.00S du 21Fevrier1983, cai
fonnemenc aux· t~s_et_ ccn:ti.tions stipules ci-apres. . .. 

Article 

Cooiltions ~l~-.necessa.iretS ii la ~tion de l 'Usine .. 

. !.e~f-<;Uriu.'"tons qui sont a renplir J ~rea.l.3.ble!'.er.t a la .. 

· cons'tiuctioo ee-:1 '_uSintf, sont les sui.vante'l : 

1. Choix du site d •implantation de l 'Usine 

----Ce choix s 'e.ffectu~ par les parties dQrls les six mois de la date 

de l 'Ordauiance dn President de la flEpublique <lpprouvant le pre
sent Protocole d'accord. 

2. Degagement par le Zaire des credits necessaires a l 'execution des 

travaux d'i.n!'rastructure definis dans les Tennes de Reference 
figurant a l 'annexe 2. -

3. Obtention par EFI de&·-subventions preyues dans son etude. 

4. Obtention par EFI de- tous les credits necessaires a la construc
tion de l'Usine 

...... ___ Article 2. ENGACErtEN!'S El''DR>!TS D'EFI 

2 .1. Dans les six mois de la detennination du site d' implantation de 

l 'Usine EF! s 'engage a consti tuer, selon les lois en vi_gueur au 
Zaire, '.me Societe Zairoise par actions • 

2.3. Le projet ••••• 

·-· 

Pour tout ce qui ne seat. pas prew dans les statuts, les clauses 
du present Prot'bcole seront appliq~es. 

... I . . ·; 

·---. ....,-·-·-~·"--::-"'"' ........ ·:· .. -· ..... ~· ~.· -. ·~·--· -. ·. ~~- '• -· .... I• ·~-·•• "I!'" ',. ,,,.., ,, -

" 



' 

' .. 

t - ..... 

..... -

- ·3 .._ 

- 2.1¥. ::es pa..""ties dispose::ait' d=i ~lai maxjmm de trois ans a canpter 

de la date de la creatioo cfiEFI-ZAIRE pour renplir les corx:ti.tions 

de l 'article ... 

Si, i 1 'expiratioo ce ce ~lai, 1 'une ou plusieurs de ces ccn:litions ne 

Salt pas req>li.es, les parties se reuniront pour evaluer les chances 

d'en obtenir l'acc~l;i.ssement et le delai et le delai supplementaire 

necessaire. . ... 
A de.faut d'accord-sur la proloos;a.tioo du d~lai de trois ans, l~ present 

Protocole sera resilie et· la Societe EFI-ZAIRE mise en liquidation, cha

cun des actionnaires recuperimt les actifs de la Societe dans la proper-. . - : .. 
tion de sa participatioo. · · -

-· 
"" 

'~icle4. ASSISTANCE mHNI~. · 

,.. 
-·· 

J . 

• 

Dans les trois mois de la date A laquelle la dmiere des comitiais 

enunerees a l'article ••. aura ete remplie, EFI concluera un contrat 

avec EFI-ZAlRE pcm-~~~ les caiclitialS clans lesquelles EFI four

nira a EFI-ZAIRE l'Assistance technique, CoJlllerciale et matenelle ne
cessaires a la constructi~!. a la mise en service e: a !'exploitation de 

l'Usine ainsi q1.4!! la camercialisation de ses produits . 

...t.es .:aiditions de cette ass~ce seront principalement les suivantes.: 

- irgenierie financiere c~nant l'obtention, l'organisation et . 
l'utilisatiCXl des cx!.dits necessaires 

- ingenie_,..ie generale de 1 ··usine y·· c..}DPI'is la coordination des ingenie

ries de proced.e et autres .propres l des techniques speciales. 

- consultatioo des foumisseurs et entrepreneurs sui vant 1 'oriti,ne des 

credits disponibles, passatiai des ccmnarxles, suivi de l'execution de 
. .. 

celles-ci d'ordre et.pour-cenpte-d ... ~-ZAiRE~ 
- organisatioo du traiisport _ 

- organisatioo des aBs~es 
- for.nation du persCX'lllel d'e°Jcplitation 

- direction de la mise · en .!'ei:rlce et organisation des concours 
techniques recessaires. ~- ..... 

. , . I . .. 
, ,... • .. 4it 

~· . -
-.•.· .... ~ ..... ~ .... ~-,.-,"!"'. - .... , ....... ---------~..,--~-·-:· .. ~~- .. ;.;.":':::i:~·- .. _ ...... ,._ -· =· ,d.j,'7~--.r;·~· .. ~:,.,~~~,,,...,,.!~,. 
· ··•,In"' ·1. · 

r 

' 
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,, 
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- assistance teclniqui l i' exploitatic:n de l 'usine 
- organisation de la camll!rCi al 1 sation ·des· produita 

..... ____ _ 
:: 

Ce contrat d!tenn:inera en· •.JCltrelefs na J; Us . sui vantes lesquellee 

le budget. de construction· sera ~tabli et l~--cciits d 'executioo. 
. . 

caitrol~s par rapport ! celui-ci a:insi que les mcxtaJites de la 

remmeratiat d'EFI. 

Article 5. ENGAGflt1ENl'S IX! ZAR· 

.... 
A. rntrastrocture.J. 

5.1. Dans les six moisde la.:.date du cbo:ix par les parties du .site 

d'_implantati<ll de l~U~, le Zaire en collaboration avec EF!, 

tenninera les etudes nEcessaires ail financement et a la r&Ji sation 
-_);tI ....... ....____ --- de l I :infrastrucutre de· l 'Usine suivant les tennes de ref&teme figtr.

rant en annexe 2 ; 
l · r• 
: ~ 

. 
.~ 

-. 

~-

•. 

.. ~ ., .. ... 

• 

Ces etudes constituerorit le "Rapport d 'inrrastructure" qui sera. 

camunique l EFI 
EFI disposera d '1Zl <161.ai- de trois rooiS pour faire les observations 

et approuver le Rapport. d'Inf'rastructure. 

5. 2. Dans les troi.s moisde. l: 'acccmpU ssement de la demiere des con:li.-. 

tions preal.abl,; pre~ l l'article •••.•• ,le Zaire entreprerdra 

.... ,. 

a . 

l 'ex!cutic:n des travaux .,Privus au rapport d' Infrastructure en we 

de mettre l la dispositien d •m-ZAIRE .pour l 'U1'ine -les dif~reites 
. ouvruP.s· recessa:l.ri!ts -'II·.~ :a.ppr0viaiorll'lt!li.a11t. et i. l 'evacuatia'l: de 

ses produ-tt'.s· et emUents dans lea 96lais prews au rapport. ..,. 
n s 'agi.t en parti~ ·: 

de la rnise l la d:ispositiai du site cboiei pour l' implantation 

de l 'Usine dans 1 ·~~t 'oQ i)._~.itl.!__ 

b. des systenes de drainage, Egouts et tosses scept;q,ue .~essail'es 

en dehors du ~re de l 'Usine. i' 
~. de l' aliinentation hmite tensicn jusqu 'aux bornes d 'aITiwe 1 la sous-

~ 

station, jea. routes juaqu'au ~tre de l'usine et :ies logements 

recessaires au per8aile3: expatri! a£fert6' au projet 

... I . •. 

'~ •..,61 

J-: .'· .4¥ ;. .' , . ; . ·~~~- .. --"'!~-~~...,..._..-:o,. . .-; -=~·-,......--!•,...•,"!"!: P""'S..""!:i(r!!~ ... ,4!,."4TI .... *:~.'Pl'll•P,PFO-..... '. .'""'~"".-IW .J1C. =4'1!!J'Jll!< 
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. -~ . . .. .. 

d. 

- 5-
I ... 
c 

.. ' . 

\ ,: •a~ ~ 
l' espace n&cessa:ire l 1.' implantaticn des :installations · 

d'acheminenent au port et de cllargalent ~ produits fabriq\E 

par EFI-ZAIRE ·-. 

. Jr:-~clusivite. -... 
5 • 3. Supprjmer "engcili.sazo~s n,, . . 

rerq>lacer : "pour une. pki.ode de tnmte ans ••• " par "pendant 

la duree de la validitE du prisent. accord". 

5. 4. Pendant la dur§e de 14 \~ditE du present accord, le 1.aire s 'en- : 
' gage l infomer EPI-~ ou EFI de toute ottre qui lui serait faitt 

pour inplantet-dans"""'lll--zcnnrancbe d' IrWi une installat;on de pro

ductiCl'l d 'un ~t autres que l 'amnaniac basE sur l 'utilisatiCl'l 

d'hydropne electro~ique - EFI OU EPI-ZAIRE :in:liquera au Zaire 
~· . 

si cette installati~ est de nature it l 'int&esser et dans l 'at
fimative, s 'il ~e:.des mcr1ens Ck .rinancement n!cessaires. 

Si c 'est le cas J 1:e Zaire cCIDllJl1iquera l M-ZAIRE OU l EPI les . 

renseignements n!cessaires pour lui pe.mettre d 'etablir'. une otrre 

ccncurrente,. et il iui ~ardera le ~ticie du fournisseur le plus 
favorise en lui dormant' la ~e l ccnlitions egales • 

. - -
5. 5. Le Zaire ••••••• ~ ~o· arii l c~ter du 17 Juin 1983 . 

..... --.111c .... ..t.Mlf!_gime fiscal. 

' a. La. deuxiene partie "I.a contributiai protessiomelle de EPI-zAlRE •••• 

n 'est pas privue l l 'Ordamame (article 15) et se retire l l 'amexe 
3 nai camunique. 

b. Cette exal!ratial est limit& par l'~e l la "date du cauuerci2 

lisation des produj.~s" (art. 17) 
c. Cette exooeraticn est·-mM'alis& dans le temps (article 1sr . ... : 

d. N' est ~ _pre~ dans l 'ordomance , 

e. L'article 20 ne prevcxit pas d'exonEratiCl'l pour les biens destima · 

aux persames priv"8 done'" au persame expatrie 
. ' .... 

·. • . I . .. 

,·Ufii,,. .. :." I 1, •, ,'•\ ~··,.,.· , 
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_ .. D.- Mlime de cbange; I t 
-I 

5. ! .a) Pendant twte la dui-Ee de la va.J.:id:it! du pr6sent protocole, 

EFI-ZAlRE b&lE!'iciera ·: •• 

supprimer l partir de "Eb!application de ce regime et les 

paragrapbes a et b. .~. ·~-
.~----__:...------------~ 

b) (nouveau) . Ccnfonn&nent l l 'article 13 de l 'Ordamance-loi t1j . 

n° 81.010, tellep-mcX!iti& par l'Ordomance-loi rf 83.ooa· 
si le Zaire :ppmiigue sans interet genEraJ. une loi qui por'"ve 

atteinte aux droits d 'EFI-ZAmE, le Zaire versera l EPI-ZAIRE une 
~t!· jwste et'·_6qui.~le. 

.· 

c) IDrs de l'acc~l:i;.sseneit des ccn:litials ~les qui lui inccm
bent suivant l 'article •• -. ' le Za!re continnera a EF! qu 'il n 'y a 
pas d'q>position A,lar<:.a1Structial ~ l'Usine de la part.<re.· ~ , . . . . . .. ··*· creanciers. . •. . _ · 

.• . -· 
E. Pennis et licences~ . ·. --

5 .10 Le Zaire 88sistera EFI et EPI-ZAIRE dal'l8 1es d&narcbes . !cessaires 

. ! l 'obtention de tOUS' les pennis ••• 

Article 6. ~·D'm.mm'N~!%"JJIREE. :. 

Ajouter sans pr6judice des d.iapositions de l'article 2.4 • 

.. 
Article 7. TARIPICATION PE t·•EIE.Cm.Icm • 

. '--·~. 
Article l d:i.scuter •. . . 

Article 9. ~El'~. 

9. 2. Le Za!re assisteraw EPI et M-ZAIRE daris les dl!narcties ~

cesaaires l l 'obterit.iai· des ~ de travail za!rois, vUa:s, . . . 
pennis loca'IX et ·autres doc\Jnents Eventuellement requi:s pour 

---·-- - le personnel expatr11: 

· .. 



.. :. --·· 
. . ~ 

-~~ .. 

.. ~·1· -. . . 

• 

.. 

-

.. 7 ....... - . 
-•.. ' . . . ·-- . : . ' 

,---·~ . ~- ·•. . : ... 

Article 10 MATimES PftEMIE!t:s._ 
........ -

I.es 1111.ti!res premi~ de base, eau, Electricit6, scmt recessaire
ment-d •acigine zairoise. 

La ~,PQ.ll" l.eS autres mat~ Pl"811ilres, out;11ages 
et pii!ces de recbange,sera c:bJn& au marcbE za.trois lorsque ces rour-
t-..ires y seratt d:i.sparibles, en qualitf et prix Equivalents l ceux du 

marchA intematiCl'lal,livres aii site de l'Usine. 

Article 11. ~ 

·-· 
avec l 'assistance de Eli'!; 

' . 
-! 

Article 13. PROJJ:X;tlIJl IE L'~. 

.• 

EFI et EFI-ZAIRE · se caif'mmexialt aux lois et regl.ementa zairois 
relatifs l la protectial de l 'envira1nement et, sur demande du 1.aire, 

mettrmt a aa disposit. ·l l' inf'luence Eventuel
le sur l 'enviramement des ~ de prcductim de l 'amncniac utilis& · 
dans l 'Usine. . • . .. , 
Article 14. XCS 'mAITANl'S •. 

. .., .. . .. -· 
Cette exaratiai ntat pas prevu dans l'<lroonnance. 

Article ......... 
, . .- ..... 

Article 16 - ClauU.d'Arbitrage . . . -. --
16.3 Les parties recamaiasent expressement la validitf de la 

pn&en1t_clause d 'arbitrage !t . a 'enpgent l exkutct la dkisiai qui. 

interviendrait, caitcmn6aent t l 'Article 16.2 

--
... / ... 

. ' ... ~. 
; SU . .. : I., .. ~·f.,. ",;p ,.'!fijJ~(,.~t<}. i!f.r.•11'· "II.• q; . . ,.~ ?.;'J\'!.J,) •.••::3{·~t~t !'!!',~,~A~.:tt~'!'-~!"1'?'_..,"!'~.-

.ilt ··: • -""· .. ~ • •• _:.· •. ~ ••••••• ··-··- •• ··- ..... 
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-a. 

16 .... Ia r6t&ence l la iO:i. t:Nnoaiaeperait ici incp&ante en!ra:laal 

d'.i caitexte ~ za!rci3 qm .:4ira le t<Dltiaadiil!llt d'M-ZAIRE 
quant l sa vie d&.~6ti" et quant am privil.Eges qui lui sait recai

r.us par !al adlni.3sicn dans la Zone Francbe. 

-... 
Article.18. DIVmS. 

le present protocole req>lacera le camtat de CCJmam a.ccard. 

Les articles 3 (Capital Social d'EFI-ZAIRE) 7 (tarif'icatiat de l 'Elec
tricite) et 12 (Ccq>tabiJitf·et am::rtissementa) restent l ~. 

·'. 

------

_,..-··--

----
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de la Zooe .?ranche d 'I.-rga en a:>reg6 "ZOP:" agissant ~or:.f o~n-; 

aux pre.roga~ives q~ lui 0!1'.. ete c~n!erees par l.. ·~....on-.a."'!ce :i0 

~.:...066 d~ 30 Avri:. :9~:> r-..0 83.060 cu 21 ?evrier 1g:33. 

~ :::..\"!m'1A':'ION~ CO!l.?0?.A'l'IO.~ > 

~~~CANADA •••• 

:c:. !'e!Jresentee 9CU' !t'.I-

dent le ~:.i?-b£: 

d~ ~~o~ise ;>ar une RESO~ON Y: C.ONS=::: 9 'i-:J~~"":?-_ .... =.,:~: C:.'..! 

....................... c!ont ·..1ne copie cer;i!'iee cen!'o!"'."'.e ':'a!' noi;::>.; ~ 

~s-: annexee aux presentes. 

~\ .••••..•••....••. >a acceiite l'E~ude telle que re9!":.Se tar.s l~ vo-

:!_ume pa."'"Ci:phe ~ !.eS ~ieS> joi,nt; a Ce O!'OtOCO!.e ':~ ~!1."'!.l?YF -· 

,,.._.•a.~·-· "'··.-_.-_·,.,a ""f'\I'\ n"c ~onnes· ,a'""'~"".: .. c b........ (,...; _n~,,.U.i: (!;.::,""~ ..., .:. ......... ., ... ,, - ..... r- .•. _.~ ...... ~, -- .....,._ __ . -·-· 
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Proc~s-verbal des rencontres entre EFI et la ZOFI, 
du 14 au 20 Novembre 1984 a Kinshasa. 

1 

(1) . Les pourparlers entre la delegation d'EFI. p~sidee par M. A.K. Stuart. 
P~sident, et la delegation de la ZOFI, p~sidee par le Citoyen Mibulu
mukini-na-M>eka, Administrateur ~neral, en p~sence de M. J. Laulanie, 
Conseiller au ~partement du Plan. se sont deroules dans la meilleure 
atmosph~re de coop~ration. Ils etaient caracteris~s par le souhait des 
deux cOt~s de poursuivre le projet de l'installation d'une usine d'am
moniac electrolytique sous le ~gime de la Zone Franche d'lnga. 

(2) La ZOFI avait ~ceptionne six exemplaires de l'etude de faisabili~ le 
12 Novembre 1984. La reception de cette ltude au moment ou s'ouvraient 
l~s pourparlers n'a pas pennis l la ZOFI d'effectuer avec EFI un exame~ 
approfondi de celle-ci; seules les premi~res observations et des demandes 
d'explication ont pu etre formulees. 

(3) La ZOFI a pris acte de 1 'int~ret et de la volonte d'EFI de ~aliser le 
proje~. expri~Stconformer.tent ~ l'article 1er. alin~a 3 du Constat de· 
Conmun Accord, au debut des rencontres. 

(4) Conjointement avec l'Etude, EFI, devancant le delai prevu par l'article 
2 alinea 2 du Constat de C011111un Accord, a reMis un projet de Protocole 
d'Accord, mais incomplet et depourvu de ses anr.exes. 

Les deux parties ont discu~ ce projet en vue d'une signature ulterieure. 
Les articles convenus sont repris en annexe n° 1 au p~sent proc~s-verbal. 
Les propositions d'EFI sur lesquelles le Zaire ne pourra se prononcer 
qu'ap~s un examen approfondi sont reprises en annexe n° 2 du present 
proc~s-verbal. 

... / ... 
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(5) La ZOFI examinera volontiers les demandes que lui soumettra EFI en vue 
d'~liorer la rentabiliU du Projet. A cet egard. la ZOFI a cOlll!lUnique 
l EFI des propositions de modulations eventarelles du prix d'electrici~. 
ainsi qu'un document p~liminaire relatif aux differents sites d'implan
tation possibles l Boma. De son cOU, EFI a comnuniqui une foM11Ule devant 
permettre. en cas de besoin, de differer les paiements d'electriciU. 

(6) Les deux parties conviennent de poursuivre l'ilaboration du Projet con- : 
for'llEment aux dispositions du Constat de Connun Accord du 17 Juin 1983. 

En cons~uence la ZOFI se prononcera sur l'~tude au plus tard le 12.Fevrier 
1985 et EFI comp 1 ~tera 1 es projets de Protoco 1 e d 'Accord par 1 a remi se des 
annexes et la pricision des engagements a prendre dans celui-ci au plus 
tard le 12 Hai 1985. 

La ZOFI app~ciera toutefois que le __ projet de Protocole d'Accord soit 
comple~ et p~cise par EFI dans le plu! bref delai pour pouvoir si~ner 
f e texte avant le 31 Mars 1985. 

Kinshasa. le 21 Novembre 1984. 

Ci toy kin i-na-Mbeka 
66neral P~sident. 

Electro-Fertilizers 
International Corp • 
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p R 0 T 0 c 0 L E D I A c c 0 R D 

Sanc~ionnant !'admission de EFI ZAIRE S.A.R.L. au regime de la 

Zone Franche d'Inga (la •zopr•> de la Republique du Zaire. 

ENTRE 

ET 

I 

ATTENDU QUE 1) 

2) 

LA REPUBLIQUB DU ZAIRE, (ci-apres denommee 

•1e ZAIRE•), representee par 
l'Administration ·Generale de la Zone Franche 

d'Inga (la •zopI•) agissant conformement aux 

prerogatives qui lui ont ete conferees par 
l'Ordonnance No. 81.066 du 30 Avril 1981, 
No. 83.060 du 21 Fevrier 1983, 

ELECTRO-FERTILIZERS INT~~NaTIONAL 

CORPORATION, 

dont le sieg~ est a TORONTO/ CANADA, 
(ci-apres denomnte •EP1•), representee par 

Monsieur A.K. Stuart d6ment autorise par une 
resolution du Conseil d'Administration 
d'EFI, dont une copie certifiee conforme par 

notaire est ~nnexee aux present~s. 

EPI est desireux d'investir au Zaire, ·par 

l'entremise d'une entreprise zairoise, af in 

de construire et d'exploiter une usine pour 

produire au mo ins 200,000 tonnes par an 

d'ammoniac (le •projet•); 

Le ZAIRE, represente par l'Administrateur 

General de la ZOPI, et_EFI ont si9ne un 
Constat de Commun Accord le 17 juin 1983 
(ci-apres· denonune •1e Constat de Commun 

/' 

Accord•) par lequel EF!' s'est en9a9ee A 

.. 

realiser une etude finale de f aisabilite du 

Projet (•1 1 Etude•), dans le cadre du Regi~ ~ 

-----=~----------··_d_!! ___ i_a_z:~e _Fr an ch" _d' !_nga. a fin_ c:'._ a_:ri~e:._~- i 
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_, 
un~ evaluation definitive de la faisabilite 

du ?rojet du point de ~ce economique et 

technique; : 

3) par lettre datee du 25 octobre 1984 et 

adressee a la ZOFI, EFI a soumi.s l'Etude a 
!'appreciation de la ZOFI ; 

4) !ZOFI. constatant l'intl!rft du Zaire de pours~iYre · 

! le Projet. par lettre daUe du 

: 1984 , adressl!e a EFI, a accept~ 1 • Etude dans 1 'l!tat 

ou celle-ci se trouve reprise dans le volU111e paraphl!i 

par les parties, joint a ce Protocole comne Annexe 
1 

rto. 1 i 

5) le ZAIRE reconnait la contribution 

qu'apportera le Projet au developpement 
economique du Zaire et aux objectifs 
ZOFI stipules a l'article 2 

de 
de 

la 

l'Ordonnance-Loi No. 81-010 du 2 avril 1981, 

tel que modifiee par l'~rdonnance-Loi No • 
83·-008 du 21 fevrier 1983 (ci-apres denomme 
•1•ordonnance-Loi•) ; 

6) les parties veulent preciser leurs droits, 
avantages et obligations ainsi que les 

modalites de realisation du Projet 
conformement · aux dispositions de 

l'Ordonnance-Loi ; 

7) EFI demande que le Projet et la societe a 
former dite •EFI-ZAIRE S.A.R.L.• soient 

admis au "benefice du Regime de la Zone 
Pranche d'Inga de la Repoblique du Zaire 
dans les conditions determinees ci-apres. 

' • 
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LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

Article.! 

Admission d'EPI-ZAIRE au regime 

de la Zone Franche d'Inga 

1.1 Le ZAIRE approuve le projet de construire et d'exploite: au 
Bas-Zaire une usine d'ammoniac d'une capacite annuelle de 
production d'au moins 200.000 tonnes d'ammoniac brut, 
Cci-apres denomme •1•ustNE•) par une societe a constituer ii 

sous la forme d'une S.A.R.L. et sous le nom d:EFI-ZAIRE. 

1. 2 Le ZAIRE sanctL1nne par le present accord l' admission, lors 

de sa constitution, d'EPI-ZAIRE au regime de la Zone 

Pranche d'I~qa (•zopr•) cree par l'Ordonnance-Loi, 

conformament aux termes et conditions stipules ci-apres. 



'-· 

Article 3 

.rJnditions prealables au Feu Vert 

Les conditions l re111>lir, prealablement au Feu Vert,sont les suivantes 

1. Choix du site d'implantation de l'Usine. 

Le choix du site entre Boma et Moanda sera effectue par EFI au plus 
tard douze mois apr~s la notification par le ZaTre que T'infrastruc
ture indispensable l la ~alisation du Projet ~ Moanda sera ou non 
~alisee et dans l'affirmative la date de sa realisation. Cette noti
fication sera effectuee au plus tard le 31 decent>re 1986. 

2. Degagement par le Zatre des c~dits necessaires l l'execution des 
travaux d'infrastructure definis dans les Termes de References figu
rant A l'annexe 3. 

3. Obtention par EFI du financement necessaire pour le Projet. 

4. Contrat de fourniture d'electricite confonnement a . =~rticle 8. 

5. Accord relatif au regime des changes suivant l'article 6.7. 



Article 4 

Capital social d'EFI-ZAIRE 

4.1 Le capital social d'EFI-ZAIRE s'~l~vera approximativement l trente 
pourcent (30 S) des fonds n~essaires l la const~uction et l la mise 
en service de l'USINE. Le capital social d'EFI-ZAIRE comprendra des 
apports en n•raire et en nature. Si le pourcentage de 30 S ~sultants 
~es dispositions de l'Ordonnance-Loi n'est pas atteint par la souscrip
tion du capital, il pourra l'etre par des rpets subordonn~s effectu~s 
par le~ actionnaires. Le capital social initial est fix~ l trois millions 
de Zatres. Les investissements totaux l p~voir au titre de l'USINE 
seront d4tennin4s par EFI, confo~nt l l 'Annexe NO 1. 

. 
• 

_._,.,._ -
---·- ·---- - --------------------j 4.2 a) Le capital social initial sera represente par cent 

actions de meme valeur nominale de trente mille Zaires 
chacune. 

I 

bl la premiere serie representee par soixante quinze 

I ~t 
I 

n£i•t5 actions,denommees actions •A• sera emise en 
faveur d'EFI lors de l'Assemblee constitutive des 
actionnaires d'EPI-ZAIRE en echange d'un versement de 
soixante quinze pourcent (75t) du capital social 

I r ~---~-
initial d_' EFI-ZAI~~.!I 

c) La seconde s~rie pouvant a 11 er jusqu 'l. quinze actfons d4no•es et• actions 
•e• sera ~mise en faveur du Zaire lors de l'Assennl4e constitutive des 
actionnaires d'EFI-ZAIRE en ~hange d'un versement correspondant au pour
centage du capital souscrit. 

d) La troisi~_serie constitu6e par le solde des actions d6n~es actions 
•c• sera 4mise en faveur d'EFI lors de l'Assenml~e constitutive des 
actionnaires d'EFI-ZAIRE en ~hange d'un versement correspon~ant au 
pourcentage souscrit. 

. . 



e) Les Foy•;~ propres de h. ~ocilU c'est l di_re le Capital et les p~ts 
subordonn~s seront ajustis progressivement au fur et l mesure: des 
besoins pour atteindre trente poun:ent (30 S) des fnvestf ssements 
totaux au moment du d&arrage de 11 US I NE, ~a.:proportion des parts 
d'EFI et du ZAIRE restant inchang~es. 

f) Sur pa iement en espkes du montant en question, une ou des personries 
physiques ou morales ou publiques auront le droit de prendre une 
participation qui ne pourra exct!der la part du capital represenUe 
par les actions •c•. Une tel le participation peut etre prise seule
ment par voie de transfert des actions •c• d'EFI-ZAIRE avec l'appro
bation prealable de EFI. 

Article 5 

Assistance technique et conmerciale et·fournitures de maUriaux 

1, 

5.1 Dans les six mois qui su\vent la constitution de EFI-ZAIRE, EFI 
cOllllluniquer~ au ZAIRE le contrat avec EFI-ZAIRE d~tenninant les 
conditions dans lesquelles EFI fournira l EFI-ZAIRE 1 'assistance 
technique, conmerciale et ma~rielle n~cessaires l la construction, 
l la mise en service et l 1 'exportation de l'USINE ainsi qu'l la 
conmercialisation de ses produits. 

'I 
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Article 6 

Engagements du Zalre 

A. Infrastructure -
6.1 Dans les six mis de la date du choix par EFI du site d'implantation de 

l'USINE. le ZAIR~ en collaboration avec EFI. tenninera les et~des n~essai 
au financement et a la realisation de l'infrastructure de l'USINE suivant 
les Tennes de Riference figurant en Annexe No. 3. Ces etudes constitue- • 
ront le •Rapport d'infrastructure• qui sera conaun1qu6 a EFI. EFidispo 
disposera d'un delai de trois mois aux f;ns d'observations et.d'acceptatio: 

6.2 O~s la fixation du FEU-VERT, 12 ZAIRE ex~utera a sa charge le programne 
des travaux conforme!ment au Rapport d'infrastructure et notanment four
nira a EFI-ZAIRE, dans le$ delais p~vus : 
; 

a)~ site d'implantation de l'USINE dans l'etat ou il se trouve, suffi
sant pour ses installations et coofo~nt aux sp~ifications stipul~e 
dans 1 'Annexe 1; 

b) Les syst8nes de drainage et egouts n~essaires, ~ dehcrs du ~ri~tre 
de l'USINE; 

c) L 'al imentation haute tension et la route, ju5qu'au ~ril!Etre de 1 'USINE 

d) L'espace n~essaire a l'implantation des installations d'acheminement 
et de chargement des produits de l'USINE ainsi que l'acc~s aux instal
lations portuaire5.et leur utilisation. 

-.· 

• 
• 



D. R~gime de Change , 

6.7 EFI-ZAIRE beneficiera de toutes .dispositions du ~ime de la ZOfI stipulees 
aux articles 27 l 29 de l'Ordonnance-Loi •. Un 1t&Cerd special intervien~ra 

pour ~gler 1 'application de ces articles su'-=vant ce qui est pr~w l · 

l 1annexe 5. 
E. Droits acquis 

6.8 a) Le Za1re confirmera l EFI qu'il n'y a pas d'opposition de principe aux 
termes du present Protocole de la part de ses principa·•x creanciers. 

b) Le Za1re s'engage l ne pas appliquer l EFr-ZAIRE des dispositions legis
latives, reglernentaires ou autres ayant pour effet de modifier dans un 
sens defavorable a EFI-ZAIRE toutes dispositions legislatives, reglemen
taires ou autres telles qu'elles existent a la date de la signat~re de 
cet Accord. 

c) Confonnement l 1 'article 13 de l'Ordonnance-Loi n° 81-010 1 telle que 
)nodifiee par l'Ordonnance-Loi.n° 83-008, si le Za;re pronailgue dans 
l'interet general une loi qui porte atteinte aux droits d'EFI-ZAIRE. le 
za;re versera a Efl une indemn.ite d'une manil!re prompte, juste et equi
table en devises. 

f. Pennis et Licences 

6.9. Le Za1re assistera EFI-ZAIRE dans les demarches necessaires l l'obteption 
sans delais de tousles pennis et licences necessaires a l'execution du 
Projet. 

Article 7 

Date oe 1 'entree en vigueur et du~e 

7.1 Ce Protocole d'Accord entrera en vigueur l la date de son approbation par 
Ordonnance du President de la Republique du Zatre et restera en vigueur 

. . 

pour une periode de trente (30) ans a compter de cette date • .. .. 
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. rarification de 1 1 ~lectricit~ 
/" 
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8.t Dans un bref d41ai aprts la constitution d'EFI-ZAIRE, le Zatre et tFI feront 
en sorte que EFI-ZAIRE et le ou les organismes c~teuts signent le contrat, 
•laborant les termes et conditions de tarification d 1 ~lectriciU pour le Projet·, 
donn4 en annexe q0 6 et qui fait partie intigrante du p~sent Protocole. 

Ce contrat fixera er. particulier sur la base de 1 'Arnt4 D6par~~ntal DENICE/ 
CAB/009/84 du 16 mai 1984 : 
'e) 1'4tablissement des tarifs de base de l'~lectrici~. couvrant t.>ute la pe- .' 

riode d'exploitation de l'usine. ainsi que les modati~s d~ p~ieoent; 
ces tarifs envisageront la pos$ibi1 i~ d 'une r~ction . ..au._.CQU.rS cjes_p_remitres 
ann6es de· production ave~ une compensation ul~riaure.· 

b) la d4tennination des conditions de garantie des fournitures d'41ectpici~. 
notannent en ce qui a trait au noamre et l la du~e des coupures de courant 
ainsi qu'a leur duree totale annuelle. 

Article 9 
Financement du Projet 

9.1 Le plan de financement du Projet sera p~ci5' ~t appliqu6 sous la respo~sabiliti 
d'EFI. La 5tructure de ce plan sera generalement conforme aux principes enQnces 
dans l'annexe ten ce qui concerne les sources et conditions ~e financement des 
fonds propres et des emprunts. 

Article to 

Pe~sonnel et Recrutement 

10.1 EFI veillera l ce que EFI-ZAIRE accorde une priorit4 absolue l tousles niveaux 
d'emploi aux citoyens zatroh et assurer leur fonnation et leur promotion. Efl· 
veillera egalement l ce que EFI-ZAIRE 4tablisse l cet egard un organigraame 
d4tai11e, p4riodiquement remis l jour, pour demontrer les ~ductions du person~ 
nel de nationaliti 4trangtre aux pastes de direction.et d'execution. 



,-

10.2 Le Zalre assistera EFI et Efl-ZAIRE clans les d6narches n~cessa.ires l 1 'obtention 
de tous les per111is de travail zatrois, des visas et de tout autre document et 
permis local requis pour lC!ur personnel expatrie. 

Article 11 

Mati~res premi~res. pi~ces de rechange, inportations 

11.1 La prif~rence pour les mati~res premitres, outillage et pitces de rechange, 
sera donnee au march~ zaTrois lorsque ces fournitures y seront disponibles en 
~s. qualit~ et prix ~uivalents a ceux du marche international - livr6s au 
site de l'usine. 

1 Conmercial isatio;1 de la production 

12.1 Avec l'assistance d'EFI, EFl-ZA!RE conmercialisera les produits de l~usine. Sal 

~emande ~ventuelle du marche za~rois, la production d'amnoniac sera exportee. 

Article 13 

Comptabilite et calcu~ des amortissements 

13.1 Le Plan Comptable applicable a EFI-ZAIRE est decrit dans 1 •annexe 4. 
Eft-ZAIRE veillera ace que EFI-ZAIRE se confonne en appliquant l'annexe ~ l 
la legislation en vigueur.dans la R~publique du Zaire. 

.· 

, 
"' 



Article 14 

Protection de l'environnement 

. 
14.l EPI et EPI-ZAIRE se conformeront aux leis et reglement& 

zairois relatifs a la protection de l'environnement et; 
sur demande du ZAIRE mettront a sa disposition toutes le5 
intormations quant a l'influence eventuelle sur 
l'environnement des proc~es de production de l'a.mmoniac 
utilises dans l'USINE. 

. --- ---::::- -- .---..------------------....--=-=·-===-=------· 

Article 15 

Sous-traitants 

15.1 Les sous-traitants ~trangers de EFI-ZAIRE au Zatre seront exon~ris de la 
contribution sur le Chiffre d'Affaires l l'in~rieur et la contribution 

I 

exteptionnelle due sur les ren1.mirations du personnel expatrii 
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.-~rticle 16 

Force majeure 

16. 1 Les ·.Jbli9ations des parties ne pouvant etre executees OU 

dont !'execution pourrait etre rendue impossible a cause 

de cas de force majeure, res~eront en suspens tant que 
ces conditions de force majeure continueront d'exister. 

16.2 Les parties s'engagent a faire tout leur possible pour 

mettre fin a une pareille situation. 

16.3 Il faut ent ·ndre, entre autre, par force 
causes naturelles, epidem es, secousses 

majeure, les 

sismiquea, 
incendies, inondations, q•.erres, greves ou tout autre 
even~ment imprevisible I insurmontable et independant de 

la volonte des parties. Si, pour une raison quelconque, 

par suite d'un cas de force majeure, il se produisait un 

retard dans !'execution des obligations ou des droits des 

parties decoulant du present Protocole d'Accord, ce 

retard s'ajouterait aux limites de temps prescrites par 

cet accord pour l~ex~cution de ces obliqation3 ou droits. 

~o.4 En ca~ de desaccord, les parties s 1 enqa9ent a .soumettre 
au tribunal d 1 arbitra9e prevu a 1 1 article17 ci-dessous 
!'existence ou la non-existence d'un cas de force majeure. 

" --
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Article 17 ---
Clause d'arb1trage 

Tout 'differe~·d. entre les parties 

l'interpretation OU a l'~pplication du 

relativement a 
present accord, 

qui •n•au~a pas fait l'objet d'un reqlement a l'amiable 

entre les parties, &era soumis aux procedures de 

conciliation et d' arbitra9e en lanque fran~aise, et ser~ 

tranche definitivement suivant le Re9lement de 

Conciliation et d'Arbitra9e de la Chambre de Commerce 

Internationale a Paris, France par trois arbitres nommes 
conformement a ce Re9lement. Le lieu de l'arbitlaqe Sera .. 
a Pa.cis, France. 

17.2 La decision rendue par le Tribunal d'Arbitra9e sera 

dt~initiv~ et obli9~coir~ pour cnacun~ des parties. 

17.3 A cet ~gard. les parties reconnaiss~nt en tout ~tat de cause la validi~ 
de la pnisente clause d'arbitrage. la proc~dure d'arbitrage et la mise en 
f 
oeuvre de la dtk:ision d'arbitrage. 

Article 18. 

Interpretatfan 

18.1 Ce Protocole sera interpr~t~ confoiftrnent aux lois en vigueur en France dans 
la mesure ou la mati~re n'est pas nigl~e par la loi zatroise. 

Article 19 

Avenants 

19.1 Ce Protocole d'Accord ~e peut etre modifi~ que par un ~rit sign~ ~r les 
deux parties. Tout avenant devra etre approuv~ par Ordonn~nce du Presic&mt. 
de la ~publique, s) l'une des parties le requiert, avant qu'il n'entre 
en vigueur. 

Article 20. 

Divers 

-·---·a 
20.1 Des son approbation par l 'OrdonncHh.:e au President de la 

R~publique du Zaire, le pr4sent Protocole remplacera le 
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Article ~1 

Notification 

21.1 Toute notification ou requete qui est necessaire ou permise en vertu du p~sent 
Accord et de taut accord qu'envisagent de conclure les parties confo~ment au 
present Accord est fon111lee par ~rit. Ladite notification ou requ~te est ~pu
~ee avoir ~~ dQment faite lorsqu'elle est renaise en mains propres, ou par 
lettre, tel~ranme, tablogranme ou message ~lex confi~ par lettre l la partiE 
a laquelle il est n~essaire ou penais qu'elle soit faite, l l'adresse de ladite 
partie specifiee ci~aprts ou a toute autre adresse que ladite partie a notifiee 
l la partie fornulant la notification ou la requete. Les adresses ainsi speci
fiees ~ont indiquees ~;-~essous : 

Pour le Zaire 

Administration Gen~rale 
Zone Franche d'Inga 
B.P. 1469 
Kinshasa, Zatre 

Attention : Citoyen Administrateur General 

Adresse telegraphique 

ZOFI, B.P. 7469 
Kinshasa, Zalre 

Telex 



Pour EFI 

122 The West Mall 
Toronto, Ontario, Canada 
M9C 189 

Attention : M. A.!C. Stuart 

Adresse Ul,graphique 

Electrolyser FI 
122 West Mall 
Toronto 

T'lex 06-9771 

Cet accord est sign~ en deux exemplaires originaux, dont un est 
des tin' au ZAIRE et un a EFI. ce jour de 

I 
/ 

1985 l Kinshasa, Zafre. 

LA REPUBLIQUE DU ZAIRE 
rep"senUe par 1 'Adminbtration 
G,n,rale de la Zone Franche 
d' Inga 

Pour approbation au no11 et pour 
le Corrseil Ex~utif de la Ripublique 
du Zatre 

Le Connissaire d'Etat au Plan 

Le Connissaire d'Etat aux Finances, 
Budget et PortefeuilTe. • 

ELECTRO-FERTILIZERS INTERHATIONAL 
CORPORA TI cr4 

rep"senUe par fri. A:.;.K. Stuart, 
son P"sident 

, , 



Annexe 1 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexe 4 

I 

I 

Annexe 5 

Annexe 6 

,_ 

Annexes au Protocole d'Accord 

entre la Republigue du Zaire et 

Electro-Fertilizer~ International Corporation 

L'Etude 

Le projet des statuts de EPI-ZAIRE 

Termes de reference pour le Rapport 
d' infrastructure 

Dispositions comptables 

A econ/ 
~a•••~ entre la Banque du Zaire et EPI-ZAIRE 

I 

, 



20 

A N N E X E N° 2 
' I 

P R 0 T 0 C 0 L E O' A C C 0 R D 

I 
tlauses n'ayant pas ~uni l'accord des Parties. 

·-

---···-- - ·-· . . --



'-· 

I 
r 

~ 
' , 

' 
f 

I 
~ . 

I 

I 

./ 

21 

Clauses en suspens en leur ~tat 

au moment de l'interruption de la n~ggciatiqn. 



I 
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22 
Article 2 

-· 
Engagements et dro;ts des Part;es. 

2.1 AussitOt qu~ .confonn6ment l cet accord, EFI aura notifi~ au ZaTre sa 
d~is;on d'exkuter le Projet (la date de cette notification ~tant ci· 
ap~s d6nC>lll!Ee le •feu Vert•), EFI s'engage l constituer, selon les lois 
en vigueur au Zafre. une socit!U zaTroise par actions l responsabiliU 
lim;tie dont le si~ge sera t!tabli l Kinshasa, ou en tout autre lieu au 
Zatre que EFI approuvera; eette socit!ti prendra la dt!nomination d'EFI·ZAIRE 
S.A.R.L. (EFI~ZAIRE•). 

Le projet des statuts d'EFI-ZAIRE joints en annexe n° 2 au p~-esent Proto
cole en fa it partie ;ntigrante. Pour tout ce qui n'est pas pn!vu dans ces 
statuts,les clauses du prt!sent Protocole seront appl;qu6es. 

2.2 Le Feu Vert sera fixt! dans les neuf ojois {9 mis¥ c:ie<··l-'acc011tpl issement 
d!.t toutes les condit;ons 4n~rees l 1 'article 3. 

I 

2.3 Dans l'hypoth~se ou pour des raisons itrang~res l la volont~ des parties, 
les conditions pn!vues l l'article 3 ne pourraient ltre remplies, EFI 
disposera d'une ~riode de dix ans (10 ans) l partir du 17 Juin 1983 
pour fixer le Feu Vert. 
EFI exkutera le Projet tel qu' fl aura iventuellement t!U mddifit! en accord 
avec le ZaTre. 

' 

Si le Feu Vert n'a pas 6t6 fix4 ~ une date anUrieure l l'e~piration du 
d41ai de 10 ans. et qu'aucune prolongation n'est convenue entre les parties, 
'l'une quelconque des parties pourra d~noncer le prisent Protocole d'Accord. 

2.4 Cependant si le ZaTre, au cours de la ~riode d'ajournement du Feu Vert 
dt!montre qu'il"dispose .des crt!dits n6cessaires l l'exkution de sa part 
des obligations de ce Protocole, i1 pourra mettre EFI en demeure tie fixer 
le Feu Vert dans un d~lai maximum de 9 mois et si EFI demeure en d6faut da 

le faire, dt!noncer le Jlresent Protocole d'Accord • 

.. 
En aucun cas cette dl!nonciation ne pourra fotervenir avant le 31 Dkemre 
198J. 
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6.l 

B. Exclusivite 

Le Zatre s'engage, sauf pour la Projet, l ne pas pennettre, sans l'appro-. . 
bation pr1alable ecrite de EFI, l'utilisation de l'energie hydro-ilectri-
que pour des projets relatifs l la production d'hydrog~ne tlectrolytique 
dans le cadre du ~ime de la Zone Franche d'Inga, pendant une periode 
de quinze (15) ans l partir de la date du Feu Vert. Cette approbation ne 
pourra cependan~ pas Atre refust1e sans ;-~ i sons f ondees. 
L'engagement du Zatre n'affecte pas les ~roits d'initiative et d'expansion 
des industries installees dans l'aire d'e1igibi11~ l la Zone Franche 
d'Inga au moment de la deci~ion du Feu Vert. 

6.4 Passe le delai de quinze ans mentionne l l'article 6.3, le Zaire accordera 
l EFI-ZAIRE un droit de priorite, l conditions egales, pour participer a 
tout nouveau projet concernant l'hydrog~ne electrolytiq~e au Zatre. 

6.5 Le Zatre assure A EFl-ZAIRE le droit exclusif de produire et de distribuer 
l'anmoniac au depart de la Zone Franche d'Inga pour une periode de dix 
I 

(10) ans a partir de la date d'entree en production de l'Usine. 

·-·' 

, , 

-·--- ------------ ... 
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Clauses en suspens telles que 

propos~es par EFI. 



c. Reqime Fisc~~ 

/ 

6.6 EFI-ZAIRE ueneficier~ a~ coutes le~ dispositions fiscales 

de r'gime de ZOFI scipul~~s aux arti~le 14 A 24 de 

l 'Oraonnance-Loi tJo iil-OlG. En application de Ct:! regime, 

les c>:oneracionf: f:UJ.v.:ir.r, ~ ::: 'appli'?"ueror.t : 

' 
• • I • • 



a) EFI-ZAIRE sera exoneree du droit proportionnel OU du 

droit fixe prevu a l'a1ticle 13 du decret du 27 

Pevrier 1887 sur les societes commerciales, tel que 

modif il a ce jour : 

L 

i) lors de sa constitution ; 

ii) a l'occasion de !'augmentation de son capital par 

VOie d 1 apport en nmneraire OU en natttre, OU a 
l'occasion d'un investissement d'extension ou de 

modernisation. 

b) Les benefices re.lises par EFI-ZAIRE sont exoneres de 

la contribucion professionnelle telle que determir.~e 

par le Corle des Contributions pendant les six (6) 
premieres annees a partir de la date d'entree en 
production de l'USINE. La contribution professionnelle 
est reduite de SO\ de la septieme C7eme) a la 
quinzieme (15eme) annee <la •2eme periode•) et de 

; vin9t-cinq pourcent (25\) de la seizieme (16eme) a la· 
trentieme (30eme) annee (la •Jeme periode•>/mais, dans 
tous le& cas, la contribution professionnelle de 

EFI-ZAIRE ne pourra a~passer un montant annuel 
forfaitaire uniqu~ de 15\ dans la 2eme periode et de 

22,5' dans la Jeme periode calcule sur le montant des 

benefices nets imposables de EFI-ZAIRE tels que 

determines conformement aux dispositions de !'Annexe 

No. 4 qui fait pan.ie int._;grante du present Accord./ 

c) EFI-ZAIRE est exonere de la contribution 

exceptionnelle sur les remunerations versees a son 

personnel expatr~e. 

d) Les dividendes distribues par EFI-ZAIRE sont exoneres 

d~ la contribution .sur les revenus des capitaux 

mobill.ers. ,, ,, 

eJ EF'l-ZAIRE esi: e~:or.t.1.·1..._ :-... -'= contribution sur la 

l.G 

supcrf icie cier 

i:.~t.ii::s aiiec._._: .. . 

ccnc,·~£10~£ fonci~res bii:ies et 
.• ::..: ·~j c:. c:l~ Projct. non~~ 



• 
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f) EFI-ZAl e est exonere de la contribution sur le 
Chiffre d'Affaires a l'int ·rieur. 

9) Les biens 
premieres, 

personnels 

d'equipement, materiels, materiaux, aatieres 

pieces de rechan9e, biens de menaqe, effets 

et, de fa~on qenerale, tous biens ou 

prod~its importes au Zaire et necessaires au bon 

f onctionnement de EFI-ZAIRE ou pour son personnel 
expatrie sont exoneres des impositions de toute nature· 

a l':mportation, aussi c en au titre du Code des 
C')ntributions que du Code D .. uanier, a l 'exception de 

la taxe statistique. 

h) Les produits finis ou semi-finis de EFI-ZAIRE qui von·t 

etre exportes vers l'etranger seront exoneres des 

impositions de toute nature a !'exportation, aussi 
/ 

bien au titre de Code des Contributions que du Code 

Douanier, a !'exception de la taxe statistique. 

i) Des produits ind~striels de EFI-ZAIRE auxquels a ete 
,~ccordee la permission expresse de !'Administration de 

,la Zone Pranche d'Inqa d'etre vendus en Republique du 
Z~ire, seront consideres comme des biens importes de 

mime nature et seront assujettis a la legisla•~ion 
douaniere • 



COPPEN~ HORSMANS a MALHERBE 

~-- COf'PCN• 

GuY HO"'•MAN• 
~oua MALH&,.•E 

HANe V~ HOUTTE 

...._ .. aAUDUIN 

~·· OOl"P'IN 
H- LSMAUtE 

J _ _.....,. •OOH 

V- VAH HOU'TT& 

ftad QONNE 

Kinshasa, le 22 Novembre 1984 

Citoyen Administrateur General, 

Monsieur le Secretaire General, 

I 

AVCNU& LOUISE :S89 • •n I 

• - 1090 8ftUJCE1..l..&8 

TD.ml ' •:a•ao co-- • 
~, ....... , 

Citoyen Mibulumukini-na-Mbeka 
Administrateur General 

Monsieur Peter Treuner 
Secretaire General 

Zone Franche d'Inga (ZOFI) 
87, Colonel Ebeya 
KINSHASA I GOMBE 

J'ai l'hoaneur de vous remettre ci-joint .ine breve note des comnentaires sur le 

projet de Protocole d'Accotd qui vient d'etre negccie avec EFI. 

A cet egard, je souhaite vous informer que j'examinerai volontiers a Bruxelles, 

dans le cadre de cette mission, tout doc•..DDent juridique, tel les statuts de la 

Societe EFI-ZAIRE sur lequel vous souhaitariez recueillir une opinion juridique. 

J'ai ete particulierement heureux de pouvoir vous assister dans cette negociation 

et j'ai beaucoup apprecie le plaisir de collaborer avec vous ainsi qu'ave~ vos 

collaborateurs. 

Veuillez agreer, Citoyen Administrateur r,eneral, Monsi~ur le Secretaire General, 

l'expreasion de mes sentiments devoues. • 

Jean-Albert Boon.' 
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~r.;fative au Projet de Protocole d'Accord tel 
que joint au Proc~s-verbal signe le 21 Novennre 1984 

Personnali~ de EFI 

Un premier conmentaire doit etre fait sur la persij~•aaHte de ELECTRO-FERTILIZERS 
I NTERNA TI <ICAL. 

Tl s'agit d'une societe cr~ee ou en voie de cr-6ation pour les besoins de la cause 
dont les promoteurs sont M. Stuart (qui appartient au Groupe EFI), ~Yarnell-et~: 
Benzimra (qui suivant des infonnations verbales n'appartiennent pas au Groupe EFI). 
Il conviendra done d'etre attentif : 
1) l ce que repr6sente r6ellement EFI et aux moyens financiers dont elle dispose; 
2) au soutien que lui accorde le Groupe dont elle depend et qui peut n'etre que 

de surface; 
3) l la personnalite des societes dont EFI recherchera n~essairement 1a collabo-

' ration pour mettre sur pied l'organisation financi~re. industrielle et conmer-
ciale n~essaires et dans laquelle el le ne pourra jouer que le r61e d'un pro
moteur. 

On comprend d~s lors bien l'objectif poursuivi par EFI par le Protocole d'Accord. 
11 est d'obte.1i:- du Zaire : 
- le monopole de projets d'anrnoniac et d'hydrog~ne electrolytique; 
- un traitement fiscal favorise 
- l'en9agement de r6aliser l'infrastructure n~essaire; 
- une garantie de transfert pour rechercher des finnes que cette o~ration inte-

resserait et des capitaux qui pennettraient de la financer. 

On comprend aussi que EFI ne peut prendre en contrepartie aucun engagement, puis
qu'elle ne dispose d'aucun des moyens necessaires. 

EFI p~sente cependant un interAt pour le ZaTre; celui de se p~senter avec un pro-. 
jet coherent en des moments difficiles et de pouvoir par cette promotion jouer le 
r6le d'un revelateur St•sceptible, peut-!tre, d'avoir Un effet d'entratnement. 
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Il s'agit ici d'une ~pp~ciation de politique economique qui doit tenir compte d~ 
l'etat d'autres projets, de l'app~iation qu'en auront les organismes financiers 

intemationaux. 

Il faut enfin, je me ~f~re ici aux conclusions de mon coll~gue Monsieur Besnard, 
que la rentabilite de cet investissement soit verifie. 

Conmentaires sur le texte du Protocole 
Articles 2 et 6 B 

Les articles fondamentaux sont les articles 2 et 6 B, paragraphes 6.3, 6.4 et 

6.5. 
L'article 6 B exprime le monopole qu'EFI veut obtenir et il faut veiller ace qui 
sera eventuellement accorde n'entrave pas le developpement d'autres ~gions du 

Zaire. 
Si un monopole est accorde, il faudra cependant qu'il ait un sens ce qui entratnera 
le probl~ de verifier la legalite et la possibilite de l'imposer dans les autres 

secteurs de l'economie zatroise. 

L'article 2, qui ne contient aucun engagement d'EFI fixe des delais et ~serve au 
Zatre le moyen de se degager. 

Ces deux elements me paraissent fondamentaux : 

- des delais qui pennettent de verifier les intentions d'EFI et les progr~s 
accompl is; 

- le moyen pour le Zatre de se degager si sa verification est negative. 

Articles 1 et 4 

Le p~ant>ule et 1 'article 1 me paraissent bien refleter la destination du protocole 
et ne soul~vent plus de probl~mes. 

I.. 'article 4 capita 1 social d' EFI-ZAIRE pose la question de la participation de 
1 'Etat ZaTrois et de la protection de son intervention. -· 

A cet egard, 1 es statuts de la societe seront importants et les modes de del ibera
tion de l'Assetft>lee Generale devront Atre examines. 



- 3 -

Article 3 

L'article 3 fixant les conditions prialables est fondamentat puisqu'il pennet le 
jeu de l'article 2. 11 me parait satisfaisant dans sa version actuelle. 

Article 6 

Arti~le 6 A 11 n~soul~ve plus que la question de ia v~rification de l'annexe 3 
(Termes de ~f~rence) par laquelle EFl pourrait se d~harger d'une partie de ce qui' 
est n~essaire a l 'Usine : 

La station d'abaissernent de la tension ~lectrique, traitement des effluents etc ••• 

L'article 6 Ba ~te conmente avec l'article 2. 

L'article 6 C Concerne le ~ime fiscal ou EFI veut ~chapper A toutes les limites 
fixees par' l 'Ordonnance-Loi. Le ~gime des zones franches est souvent tr~s liberal 
a cet egard mais les fonnules appliquees sont multiples et souvent conditionnees. 

D'autre· Pl.rt il faut que l'Etat Zairois y trouve un interet soit fiscal soit sur 
le plan de la vente de 1 'electricit.e. sinon cette operation ne profitera qu•a des 
societ~s etrang~res. 

L'interet social est tr~s restreint vu le petit nonmre d'emplois qu'entrafnera cet 
investissement. 

L'.article 6 D Je reconmenderais d'!tre tr~s ouvert clans l'octroi d'une garantie 
de change et de transfert parce qu'elle est essentielle pour des financiers ~tran
gers et ~ue cette garantie in!~ superflue aujourd'hui ne peut pas nuire au ZaTre. 

Les articles 6 E et 6 F n'appellent plus de conmentaires. 

·Article 8 

La pr~ision aura une portee consid~rable sur l'inter~t de ce projet aussi bien 
pour EFI que pour le ZaTre. 
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Je crois qu'il faut rechercher C011111e eJements de ~f~rence des ~l~ments en dehors 
du contrOle d'EFI. A cet ~gard, le •cash-flow• actuellement consid~~ me parait 
une mauvaise ~ference car il sera facile sur cet el~ment en utilisant pour la 
c011111ercialisation des societ~s internationales situees dans des paradis fiscaux. • 

Je p~f~rerais finalement le cours mondial de l'a111110niac. 

Le Plan Comptable qui sera d~rit par l'annexe 4 aura une grande impJrtance notam
ment quant l sa clar~, pour en permettre l'interp~tation et quant l sa ~gula
rite du point de vue de la loi (syst~ d'amortissement). 

Autres articles 

Ils me pa,-aissent satisfaisants. 

Fait l Kinshasa, le 22 Novenmre 1984 

Jean-Albert Boon 
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